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Introduction 
 

De tous temps, l'eau a hanté l'esprit des hommes : elle a une valeur irremplaçable pour le 
développement de la vie et dans l'évolution des sociétés. L'eau, c'est la vie, la vie de tous. C'est 
une source de vie que nul ne saurait confisquer à son seul profit. L'idée même d'appropriation 
s'y associe donc mal, même lorsqu'elle jaillit sur un fonds privé [1]. « Cinquante ans plus tôt, un 
estivant de Marseille avait légué à la commune un petit sac de pièces d'or, qui avait permis 
d'amener jusqu'à la placette l'eau scintillante de la seule source importante du pays. C'est alors 
que les petites fermes dispersées dans les vallons (...) avaient été peu à peu abandonnées, les 
familles s'étaient groupées autour de la fontaine, le hameau était devenu village » [2]. 
Convoitée par les particuliers, comme en témoignent avec saveur et truculence Marcel Pagnol 
dans les volets « Jean de Florette » ou « Manon des sources » de son célèbre diptyque l’Eau des 
Collines, l'eau constitue un souci pour les pouvoirs publics. La Charte européenne de l'eau du 
Conseil de l'Europe (6 mai 1968) et, en France, la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 « sur l'eau » le 
démontrent [3]. L'eau est une richesse collective. Les intérêts de toute la collectivité étant en 
cause, le droit positif doit parvenir à un équilibre entre la satisfaction des intérêts publics et des 
prérogatives individuelles des propriétaires. 

Sauf pour les cours d'eau importants, le Code Civil aux articles 640 et 647 avait traité le 
problème de l'utilisation de l'eau essentiellement dans la perspective de l'intérêt particulier des 
propriétaires et des rapports de voisinage. Puis, les lois du 8 avril 1898 et du 16 décembre 1964 
ont adapté le régime des eaux aux intérêts de la collectivité nationale. La loi du 16 octobre 
1919, dans un esprit comparable à celui de la loi du 9 septembre 1919 sur les mines, a retiré aux 
riverains le droit de disposer de la force hydraulique pour la soumettre à un régime de 
concession, puis, la loi du 8 avril 1946 a nationalisé toutes les entreprises de production et de 
distribution d'énergie électrique au profit de l'Électricité de France (EDF). 

La loi du 3 janvier 1992 pose en principe, introduit dans l'article L.210-1 du Code de 
l'Environnement, que « l'eau fait partie du patrimoine commun de la nation » et précise : « sa 
protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des 
équilibres naturels, sont d'intérêt général. L'usage de l'eau appartient à tous dans le cadre des 
lois et des règlements ainsi que des droits antérieurement établis » (art. 1). Ainsi, faisant 
référence aux droits des propriétaires riverains (Art. 5 et 6) qu'elle ne remet pas en cause, la loi 
établit une sorte de charte de la police et de la gestion des eaux afin d'assurer la préservation 
des équilibres naturels, des réserves, des écosystèmes aquatiques et d'assurer, en luttant contre 
la pollution, la répartition de l'eau et sa valorisation comme ressource économique [4]. Les lois 
du 3 janvier 1992 et du 2 février 1995, puis la loi du 30 décembre 2006 « sur l'eau et les milieux 
aquatiques » se sont efforcées de concilier les droits des particuliers et les exigences de l'intérêt 
général et de la protection de l'environnement en prenant en compte les nouveaux usages de 
l'eau, avec l'aménagement collectif et le renforcement du pouvoir de police. 

Autrement dit, le droit de l'eau, actuellement constitué à la fois des dispositions du Code Civil et 
du Code Rural, du Code de l'Environnement et de lois spécifiques essentielles, est au confluent 
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des intérêts généraux et particuliers: les droits des propriétaires sur les eaux sont maintenus, 
mais les restrictions imposées à l'usage, surtout non domestique, de l'eau dans l'intérêt public 
sont très nombreuses. 

Le droit règle les conflits entre les intérêts publics et particuliers grâce à diverses distinctions qui 
fondent des régimes différents : selon les cas, les eaux relèvent du domaine public ou du droit 
privé. Elles peuvent être susceptibles d'appropriation privée sans que le propriétaire en ait 
l'utilisation exclusive. Dans d'autres cas encore, les propriétaires sont soumis à autorisation. 

On distingue traditionnellement les eaux du domaine public et les eaux non domaniales : eaux 
pluviales, eaux de source, étangs, lacs et cours d'eau non domaniaux. Mais cette distinction 
paraissant trop réductrice, la loi du 16 décembre 1964 et ses modifications par la loi du 3 janvier 
1992, codifiées dans le Code de l'Environnement, l'a complétée avec la catégorie des cours d'eau 
« mixtes ». 

Dans ce contexte contraignant, la protection des ressources en eaux destinées à la 
consommation humaine reste un enjeu de santé publique majeur.  

La maîtrise des risques sanitaires liés à la production d’eau potable exige une vigilance depuis la 
ressource jusqu’au robinet du consommateur. En complément des indispensables actions 
générales de préservation du milieu, les périmètres de protection, définis dans le Code de la 
Santé Publique (art. L.1321-2 et R.1321-13 du Code de la Santé Publique), s’affirment comme 
l’outil privilégié pour prévenir et diminuer toute cause de pollution locale, ponctuelle et 
accidentelle, susceptible d’altérer la qualité des eaux prélevées. Ils sont définis sur la base de 
critères hydrogéologiques et hydrologiques. 

En effet, le défaut de protection effectif expose le captage à un risque de contamination de l’eau 
distribuée, constituant ainsi une menace pour la santé des populations.  

Avec la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, qui est venue conforter celle du 16 décembre 1964, les 
procédures de déclaration d’utilité publique (DUP) instituant les périmètres de protection des 
captages (PPC) ont été rendues obligatoires autour de l’ensemble des points de captage public 
d’eau destinée à la consommation humaine, existants ou à créer ; exception faite des captages 
bénéficiant d’une protection naturelle.  

Malgré les objectifs de protection des quelques 33 000 points de captage d’eau potable français 
en activité qui prélèvent quotidiennement environ 19 millions de m3 et les échéances 
successives fixées par les Lois de 1992, de 2006 ou autre Plan National Santé-Environnement … 
le dernier bilan national d’Avril 2014 révèle que près de 70% des ouvrages de prélèvement sont 
dotés de périmètres de protection déterminés par arrêtés de DUP représentant un peu plus de 
81% du volume prélevé et donc que environ 10 000 captages restent encore à protéger en 
France. 

Pour essayer d’arriver à identifier les difficultés qui peuvent expliquer ces retards, il a paru 
pertinent de procéder à un diagnostic patrimonial des PPC à l’échelle du Syndicat Mixte Des 
Eaux de la Dordogne (SMDE24) qui a pris depuis 2011 la compétence obligatoire « Protection de 
la ressource » de 441 communes sur les 557 que compte le département soit 161 captages 
« actifs » sur 243. 
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Suite à un rappel de la réglementation, de la définition des périmètres de protection reprenant 
les objectifs et la procédure correspondante puis après avoir balayé la situation nationale, 
régionale et départementale, l’étude s’intéressera en particulier à l’état d’avancement des 
périmètres de protection immédiate (PPI) sur les 161 captages suivis par le SMDE24. 

Ce travail d’investigation limité aux PPI du SMDE24 et l’analyse des résultats obtenus devraient 
permettre d’identifier les difficultés rencontrées au plan local pour la mise en œuvre des 
procédures de déclaration d’utilité publique, pour l’identification et l’acquisition foncière et 
mettre en exergue les problèmes qui expliquent les retards en matière de PPC. 

Puis l’analyse foncière et juridique de deux cas très représentatifs, illustreront des difficultés 
rencontrées dans la mise en place de leurs périmètres de protection immédiate. Les facteurs 
conditionnant leur état d’avancement seront ainsi déduits et mettront en exergue les 
problématiques foncières liées à la mise en œuvre des périmètres de protection immédiate. 

Enfin, la détermination des difficultés rencontrées sur les différents cas permettront un éclairage 
des facteurs de réussite et la proposition d’améliorations adaptées à chaque situation pour se 
conformer aux exigences efficaces de la protection des captages d’eaux destinées à la 
consommation humaine. 
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1 CONTEXTE DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE ET PROCEDURE DE MISE EN PLACE DES 

PERIMETRES DE PROTECTION 

Afin d’appréhender et d’analyser de manière objective et efficace la situation des périmètres de 
protection en Dordogne, il est nécessaire de connaître les particularités de ce département, 
notamment sur le contexte hydrogéologique et environnemental généralement contraignant 
pour l’alimentation en eau potable. De même, la procédure des périmètres de protection ainsi 
que ces différents acteurs et leur rôle seront présentés. 

1.1 Présentation du département 

Le département de la Dordogne a une superficie de 9 100 km², c’est le troisième département 
de France par sa superficie après la Gironde et les Landes. Il compte 421 100 habitants 
(Recensement INSEE 2012), ce qui correspond à une densité faible de 46 hab/km² (Pour rappel : 
Densité de la France hors métropole : 97 hab/km²).  

Ce territoire de 557 communes est à dominante rurale et très boisée L’agriculture y occupe 
encore une grande place avec l’élevage, la production de vins, de tabac, de noix ou de foie gras 
qui en font sa réputation. L’artisanat est présent sur l’ensemble du territoire, mais il domine 
dans sa partie nord. Le secteur du luxe est en plein développement. L’attrait touristique de la 
Dordogne dû à la richesse et à la diversité de son patrimoine contribue de manière significative 
à l’activité économique du département qui a une capacité d’accueil touristique importante de 
plus de 300 000 personnes /an. 

1.1.1 Le Contexte hydrogéologique et les ressources en eau  

1.1.1.1 Le contexte géologique et hydrogéologique 

« Un territoire hétérogène qui présente une grande diversité de ressources en eaux » 

Le département de la Dordogne se situe au nord-est du bassin sédimentaire aquitain et s’appuie 
sur les contreforts du Massif Central. 

Parmi les départements de la Région Aquitaine, celui de la Dordogne est un de ceux dont la 
géologie est la plus variée : 

Au Nord-Est, on trouve les roches cristallines et métamorphiques des terrains très anciens de la 
chaîne hercynienne du Massif Central. 

Puis affleurent successivement du Nord-Est au Sud-Ouest les formations sédimentaires du 
secondaire (formations calcaires et gréso-sableuses du crétacé supérieur et calcaires du 
jurassique) et du tertiaire (formations sablo-argileuses de l'éocène et de l'oligocène). 

(Cf. ANNEXE N°1  - La Carte et la coupe géologique du département de la Dordogne ci-dessous) 
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Carte géologique simplifiée du département Cf. Plaquette CG24 Eau 2008 

 

 

Coupe géologique schématique du département Cf. Plaquette CG24 Eau 2008 
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On observe une alternance de formations 
superposées plus ou moins perméables, 
susceptibles de contenir des nappes d’eau 
(aquifères). 

Les principales formations aquifères sont les 
suivantes : 

 Socle granitique 

 Calcaires du jurassique 

 Calcaires et grès du crétacé 

supérieur 

 Sables de l’éocène 

 Alluvions du quaternaire. 

En fonction de leurs caractéristiques (nature, 
perméabilité, altérations…), les vitesses de 
circulation des nappes peuvent être 
différentes : 

 Très rapides pour les calcaires 

fracturés et karstifiés 

 Très lentes pour les sables éocènes. 

Cela a un impact sur le renouvellement et la 
qualité des nappes (transfert plus ou moins 
rapide des pollutions). 
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1.1.1.2 Les ressources  

L’alimentation en eau potable peut provenir de trois types de ressources : 

Les prises d’eau en rivière : 

En raison de problèmes qualitatifs, les prises d’eau en rivière tendent à être abandonnées 
quand cela est possible (substitution par forage). Néanmoins, ces prises d’eau en rivière 
présentent l’intérêt d’apporter un volume d’exploitation conséquent même s’il reste nécessaire 
de mettre en place un traitement ainsi que des périmètres de protection adaptés (stations 
d’alerte notamment). 

Les nappes superficielles (sources et puits) : 

Elles présentent l’intérêt de se renouveler rapidement et ont un coût d’exploitation relativement 
faible (énergie "d’extraction" plus faible que pour un forage). Mais, elles sont en général, très 
vulnérables aux pollutions de surface et ont parfois des réserves insuffisantes pour satisfaire les 
besoins en période d’étiage. C’est pourquoi, un certain nombre d’entre elles a été abandonné 
pour l’usage AEP. Ce sont : 

 Les alluvions du quaternaire : elles sont captées dans les vallées (puits peu profonds) 
 Les formations calcaires affleurantes du jurassique et du crétacé supérieur (sources). 

Les nappes profondes (forages) : 

Ces nappes présentent l’intérêt d’avoir un réservoir plus important et mieux préservé des 
pollutions superficielles. Ces aquifères profonds sont stratégiques et peuvent pallier les 
insuffisances des ressources plus superficielles. 

Néanmoins, dans les formations calcaires plus ou moins karstifiées et fracturées, la circulation 
très rapide des eaux peut faciliter le transfert de pollution de surface en profondeur. La 
réglementation très drastique en matière de turbidité notamment, conduit de plus en plus à 
mettre en place des traitements conséquents même pour les forages les plus profonds. 

Il s’agit : 
 des calcaires et grès du crétacé supérieur 

 des calcaires du jurassique 

 des sables de l’éocène. 

 
 
A noter : 
Les ressources superficielles sont conservées dans la mesure du possible, si la qualité et la 
quantité sont satisfaisantes. Elles peuvent constituer une alternative intéressante à 
l'exploitation systématique des nappes profondes : toutes ressources ont leurs limites, 
notamment si elles sont surexploitées. 
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En 2013, les 243 captages des ressources en eaux destinées à la consommation humaine du 
département approvisionnaient près de 230 000 abonnés pour presque 40 millions de m3 
d’eaux prélevés. Pour l’ensemble de la région Aquitaine, la part des eaux souterraines pour 
l’alimentation en eau potable est prépondérante. En Dordogne, 5.2 % de la ressource globale 
proviennent de 12 captages d’eaux superficielles et à 94.8 % des 231 captages d’eaux 
souterraines. 

 
Caractéristiques des captages sollicités pour l’alimentation en eau potable : 
 

 Sources (Karst / Socle) Puits Forages  Eaux superficielles 

% Nombre d’ouvrages 45.8% 15.1% 33.46% 5.57% 

Débit (m3/j) 50.3% 7% 37.5% 5.2% 

 

Sur les 243 captages d’eau potable recensés en Dordogne (y compris captages de secours), 74.9 
% bénéficient d’une déclaration d’utilité publique définissant des périmètres de protection. Sur 
la soixantaine de captages restant, 38 procédures font l’objet d’une délibération indiquant le 
lancement de la procédure. Sur ces 38 dossiers en instance, 11 sont en cours de traitement : 
recueil de l’avis de l’hydrogéologue agréé ou étude préalable nécessaire à cet avis. Trois de ces 
derniers ont été terminés et soumis à enquête publique.  

 
1.1.1.3 Les problèmes de qualité 

Dans un relevé de décision d’Avril 2014, la Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature de 
Dordogne (MISEN Dordogne) indique que lors de la conférence environnementale de septembre 
2013, il a été décidé d’identifier à l’échelle du territoire métropolitain 500 captages d’eau potable 
prioritaires dits « Conférence », en plus des 500 captages dits « Grenelle » identifiés en 2007‐2008. 
Ces captages seront présentés à la conférence environnementale de 2014, et intégrés dans les 

SDAGE 2016‐2021 en vue du déploiement prioritaire de plans d’actions. 

Sur les 500 captages « Grenelle », 5 sont en Aquitaine dont 4 en Dordogne : les captages de 
Ribérac 1 et 2, Paussac et Gardonne.  

Le secrétariat technique de bassin Adour Garonne a pré-identifié une liste de captages dégradés 
ou tendant à la dégradation sur la base des éléments de méthode définis au niveau national, 
reposant notamment sur la sensibilité aux pollutions diffuses examinée par la qualité de l’eau 
brute. En Aquitaine, 63 captages dégradés ont été identifiés, dont 51 captages souterrains et 7 
captages superficiels. 

Ce relevé  détaille : 

D’une part, les modalités suivantes de mise en œuvre prévues par le Ministère chargé de 
l’Ecologie:  

 Identification par le secrétariat technique de bassin des captages dégradés  
 Examen de cette liste en MISEN et proposition de classement ou non des captages 

identifiés, pour le 31 mai 2014.  
 Validation des propositions des MISEN par les DREAL, pour le 6 juin 2014.  
 Validation au niveau Bassin fin juin.  
 Officialisation des 500 nouveaux captages prioritaires « Conférence », lors de la conférence 

environnementale de septembre 2014.  
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D’autre part, l’examen des captages dégradés identifiés et leur proposition comme captages 
«conférence» doit se faire selon l’analyse suivante :  

 Existence d’un enjeu sanitaire ;  
 Caractère stratégique (absence de ressource de substitution, population desservie) ;  
 Ressource dégradée ;  
 Faisabilité d’un Plan d’Action Territorial (PAT) (notamment porteur de projet identifié) ;  
 Opportunité d’action. 

Sur les 63 captages dégradés pré-identifiés en Aquitaine, 33 se situent en Dordogne. 
27 d’entre eux sont des captages souterrains et 6 des captages superficiels néanmoins la MISEN 
Dordogne fait les constats favorables suivants : 

 Aucun captage ni superficiel, ni souterrain, ne remplit toutes les conditions précisées plus 
haut, pour être classé.  

 Les pollutions décelées ne l’ont généralement été qu’une fois à des doses très faibles, 
laissant envisager, un incident de prélèvement ou de laboratoire, ou un accident ponctuel 
qui ne s’est pas reproduit depuis.  

 Un tiers des captages identifiés par le bassin sont abandonnés, ou en voie de l’être, 
rendant un éventuel classement totalement inopportun.  

Pour les 27 captages souterrains identifiés en Dordogne, 2 ressortent particulièrement :  

 Le captage de Sarlat « La Moussidière », qui alimente 12 500 personnes, est une ressource 
non substituable, dont le bassin versant est quasi exclusivement urbanisé, et est concerné 
par des pollutions d’origine phytosanitaire. La communauté de communes a engagé une 
démarche sur cette thématique. Un classement peut être envisagé, avec des actions 
exclusivement non agricoles.  

 Le captage de Laprade « le Puits de Gane », est situé en Charente, mais son bassin versant 
est en quasi‐totalité en Dordogne. Il alimente 2800 habitants et est pollué par les nitrates. 
Il justifierait un classement selon ces deux aspects, mais la faisabilité d’un plan d’action est 
incertaine, du fait de son caractère interdépartemental. 

Pour les 6 captages superficiels, 1 seul ressort :  

 Le captage de La Coquille sur la rivière la Valouze (affluent de l’Isle), alimente 1500 

habitants, et fait l’objet d’une pollution phytosanitaire. Il a également connu une pollution 

par des cyanobactéries dites encore algues bleues qui sont des bactéries 

photosynthétiques pouvant libérer des cyanotoxines, parfois mortelles pour les animaux et 

dangereuses pour l'Homme. Le PNR Périgord‐Limousin a déjà, à plusieurs reprises, montré 

son intérêt, dans une démarche de protection de ce captage. Aussi, il serait envisageable 

de le classer sous réserve de la confirmation par le PNR du portage de projet. 

Ainsi, selon l’analyse de la MISEN de Dordogne, sur les 33 captages du département, un 
pourrait être proposé de façon parfaitement justifiée (Sarlat), et deux pourraient l’être en 
complément, mais sans certitude de faisabilité d’un plan d’action (La Coquille et Laprade‐
Charente). 
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1.1.2 Le Contexte environnemental  

(Données INSEE - Dordogne - Edition 2013) 

Dans la région Aquitaine, La Dordogne est un département à vocation agricole avec une 
agriculture diversifiée et du « Bio » bien présent. La surface agricole utilisée des exploitations 
occupe 306 000 hectares soit 33% du département. Avec  45 % de son territoire boisé, la 
Dordogne est le 3ème département Forestier de France. Au nord, domine l’élevage avec en 
particulier la production de veaux de boucherie, tandis qu’au sud-ouest domine la vigne dans le 
bergeracois. Les principales cultures correspondent en céréales à du maïs, du blé tendre et en 
oléagineux à du tournesol. 

Comme dans les autres régions, le nombre d’exploitations diminue. Il est de l’ordre de 8500 
avec 27% des exploitations de moins de 5 hectares et seulement 9% qui atteignent 100 
hectares. Néanmoins, la tendance est à l’absorption des petites exploitations qui contribue à 
une forte croissance des exploitations d’au moins 50 hectares. En parallèle, les formes 
sociétaires des exploitations progressent au détriment du statut d’exploitation individuelle. 

Enfin, la Dordogne est reconnue pour ses productions de tabac, de fraise, de noix, de châtaignes 
ou encore de truffes, pour lesquelles elle se place parmi les premiers départements producteurs. 
Elle est réputée pour ses foies gras. De nombreux produits sont certifiés : entre autres, 
appellation d’origine protégée (AOP) pour les noix et les pommes, indication géographique 
protégée (IGP) pour les fraises, le canard à foie gras et l’agneau. 

 
1.1.3 La qualité des eaux  

Le contrôle sanitaire des eaux destinées à l’alimentation humaine est régi par le Code de la 
Santé Publique et les modalités pratiques de sa mise en œuvre (fréquence/type d’analyse) sont 
précisées par l’arrêté ministériel du 21 janvier 2010.  

Ce suivi est adapté d’année en année, selon l’évolution des problèmes qualitatifs rencontrés, 
des modifications des réseaux de distribution, des thématiques locales (zone vulnérable, 
captages « grenelle »…). 

A ce titre plusieurs orientations ont été maintenues en œuvre : 
 Prise en compte des populations estivales afin de recalculer les fréquences de 

passage et d’avoir un suivi accentué en distribution, des zones touristiques 

pendant la saison estivale ; 

 Accentuation du suivi des eaux brutes au niveau des captages avant traitement. 

Ces données sont essentielles pour compléter la connaissance du contexte 

environnemental et répondre aux questionnements à l’intérieur des zones 

« sensibles ». Des analyses complémentaires  portant sur la bactériologie, la 

recherche de nitrates et le suivi de certains indicateurs phytosanitaires (atrazine ; 

déséthyl atrazine, bentazone, métolachlore, glyphosate…) sont effectuées à une 

fréquence variant  de 1 à 3 au lieu de 0.5. La démarche est similaire pour les 5 

captages « Grenelle ». 
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1.1.3.1 Les risques de pollution des captages 

Les principales causes de pollution des ressources en eau sont de 3 types : les pollutions 
accidentelles (déversement des produits toxiques, accidents de la route …), les pollutions 
ponctuelles (elles sont localisées dans le temps et dans l’espace) et les pollutions diffuses. Trois 
sources en sont à l’origine : les activités agricoles, les industries et les activités urbaines. 

En Dordogne, les pollutions accidentelles restent marginales avec en moyenne moins de 2 cas 
par an (Accidents de la route, fuite, incendie, débordement de citerne, de bassin de stockage, 
rejet industriel, vidanges, nettoyages de cuve…). 

Les principaux polluants atteignant les ressources en eau sont les nitrates, les produits 
phytosanitaires (Molécules d’atrazine, de simazine et leurs molécules filles qui constituaient 
jusqu’à leur interdiction en 2003 le principe actif des désherbants pour le maïs, de glyphosate et 
d’AMPA (Métabolite du glyphosate) principes actifs des désherbants totaux employés par les 
collectivités, les particuliers et les agriculteurs…) et les paramètres microbiologiques. Les 
activités urbaines (assainissement, utilisation de pesticides …) et les industries (secteur 
agroalimentaire) ont aussi comme l’activité agricole leur part de responsabilité dans ces 
pollutions.  

1.1.3.2 La qualité des eaux brutes en Dordogne en 2013 

Les limites de qualité des eaux sont fixées par le décret 89-3 modifié du 3 janvier 1989 relatif 
aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux minérales naturelles. Le 
contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine est exercé par le service 
Santé Environnement de l’Agence Régionale de Santé (ARS). 

 Dans de rares cas, en Dordogne, des mélanges sont effectués à l’entrée en stations de 
traitement. Ainsi les données brutes à chaque captage, ne peuvent être obtenues qu’au niveau 
du captage lui-même. Mais peu de résultats sont disponibles car les captages d’eau souterraine 
ne font pas l’objet d’analyses tous les ans. En effet, le programme réglementaire d’analyses 
défini par le décret 89-3 modifié n’impose pas une fréquence plus importante. Le bilan qualitatif 
des eaux brutes établi sur la base des données analytiques 2013 (valeurs moyennes) au niveau 
des captages (Données ARS Aquitaine - DT24 - Santé-Environnement) sont présentés dans les 
tableaux suivants. 

Minéralisation (Mesuré par la conductivité) 
7 captages, situés au Nord-Est du département (socle géologique) sont faiblement minéralisés. 

Dureté (Titre Hydrotimétrique TH - pas de norme ; la dureté moyenne située aux alentours des 
30°F est représentative des origines calcaires des eaux captées…) 

 

TH ≤10 ≤20 ≤27 ≤35 ≤44 

% Nombre de captages 9.1% 15.2% 28% 40.4% 7.3% 
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Fluorures (en mg/l) (norme à respecter 1.5mg/l) 
 

Fluorures 0 ≤0,1 ≤0,5 ≤1,5 >1,5 

% Nombre de captages 
20,3% 48% 23,9% 6,6% 1,2% 

Usage de sel fluoré possible en 
complément alimentaire 

 

 

Nitrates (valeurs prises en compte des  valeurs maximales (Vmax) en unité mg/l)  
(Norme : 100 mg/l sur eau brute ; 50mg/l sur eau traitée) 
 

Nitrates 0<NO3≤5 5<NO3≤10 10<NO3≤20 20<NO3≤30 30<NO3≤50 50<NO3 NO3>100 

Nombre captages 47 55 63 29 5 4 0 

% captages 23.15 27.1 31 14.3 2.4 1.9 0 

 

Nitrates 
Vmax 

20<NO3≤30 
Vmax 

30<NO3≤50 
Vmax 

NO3>50 

Nombre de collectivités ayant au moins 1 
captage dans la classe de valeur 

20 3 3 

 

Phytosanitaires (prises en compte des  valeurs maximales (Vmax ) en unité µg/l) 
 

Phytosanitaires Non mis en évidence 0.02<Phyto<0.1 Phyto>=0.1 

Nombre de captages 139 35 30 

% Nombre de captages 68.13 17.1 14.6 

Au-delà des 0,1µg/l : La plupart des valeurs restent proches  de la norme. 

 
Principales molécules mises en évidence : 
 

Molécule 
Nombre de valeurs  

positives disponibles 
Valeurs > 0.1µg/l 

Déséthyl atrazine 
Atrazine 
Atrazine déisopropyl 

165 30 

Métolachlore 29 10 

Glyphosate / AMPA 19 18 

Ethidimuron 7 0 

Norflurazon 5 1 

2-4 D 5 1 

triclopyr 3 1 

2-4 MCPA 2 1 
Autres molécules mises en évidence sans dépassement des 0.1 µg/l : Nom 
substance (nombre valeurs positives) : Bentazone(6) ; Diuron (1) ; Acétochlore (3) ; 
Alachlore (1) ; Nicosulfuron (3) ; Dinoterbe (1) ; Difénoconazole(1)  … 

On retrouve principalement des herbicides avec une émergence du métolachlore dont les 
métabolites vont être recherchés systématiquement en 2014. 



Jean-Christophe ABADIE - Travail de Fin d’Études 
 

 

Page 15 sur 49 

 

 
Observations : 
Les résidus de « désherbants totaux » (Ampa / Glyphosate) utilisés par une « large » fraction de 
la population (ruraux/urbains) peuvent lorsqu’ils sont mis en évidence être caractérisés par des 
pics significatifs (1 µg/l). En revanche, les contre analyses réalisées (dans les 10 jours) montrent 
un retour à des valeurs négatives rapides. 
Pour le métolachlore : la recherche des métabolites va être engagée en systématique à partir 
de 2014. Il est à craindre que les valeurs soient elles aussi positives et plus élevées que celles 
observées pour la molécule mère. 

Les tableaux précédents illustrent globalement la faible contamination des eaux brutes du 
département. 
 
1.1.3.3 La qualité des eaux traitées en Dordogne en 2013 

L’action 3.2 du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM), passé en 2010 entre le 
Ministère de la Santé et des Sports et l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, fixe comme 
objectif de réduire le nombre des réseaux de distribution d’eau d’alimentation (UDI) présentant 
des dépassements récurrents et significatifs des limites de qualité. 

A cet effet, un tableau de bord de suivi des dépassements a été mis en place depuis 2009 qui  
distingue : 
D’une part,  les réseaux alimentant plus de 5000 habitants des réseaux de taille inférieure ; 
D’autre part, les limites de qualité et les références de qualité. 

Mémo.: Le dépassement des limites de qualité des eaux distribuées ne signifie pas la non-
conformité des captages car les limites de qualité des eaux brutes sont différentes de celles-ci. 

 

Tableau de bord CPOM - Evolution 2009/2010/2011/2012/2013 

 Examen de la situation vis-à-vis des limites de qualité 

 Réseaux desservant plus de 5000 habitants  
 

Nombre d’UDI > 5000 habitants avec non conformités récurrentes 

Années 2009 2010 2011 2012 2013 

UDI 2 (**) 0,9 % 0 0 0 0(*) 

Population 11500 hab 2,5 % 0 0 0 0(*) 

(**) Les 2 réseaux mis en avant en 2009, l’un pour des problèmes de trihalométhanes (THM) et l’autre pour des problèmes 
de bactériologie, s’améliorent en 2010 avec la mise en place des mesures suivantes : 

 Suppression d’une pré-chloration (les THM sont dus à la combinaison du chlore avec les matières 

organiques contenues dans l’eau) ; 

 Sécurisation de la désinfection avec surtout mise en œuvre efficace d’une nouvelle station de 

traitement. 

(*) Mesures préventives sur l’une des UDI dont la présence ponctuelle et saisonnière de pesticides sur eau brute nécessite la 
mise en œuvre de la totalité de la filière de traitement dès le printemps. 
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 Réseaux desservant moins de 5000 habitants  
 

Nombre d’UDI < 5000 habitants avec non conformités récurrentes 

Années 2009 2010 2011 2012 2013 

UDI 25 11.5% 13 5.9% 13 5.9% 12 5.5% 14 6.4% 

Population 24678 5.3% 10762 2.3% 10703 2.3% 10878 2.3% 15232 3.3% 

 
 

 DETAIL DES NON CONFORMITES RELEVEES : 

10 dépassements de la limite de qualité Physico-chimique des eaux traitées dont 1 sur les 
fluorures, 1 sur l’arsenic et 8 sur les pesticides. 

3 dépassements de la qualité Bactériologique / Microbiologique des eaux traitées. 

Les indicateurs (nombre d’UDI, population) augmentent légèrement pour 2013. On peut 
toutefois pondérer ce bilan en prenant en compte les éléments suivants. Les non conformités 
ponctuelles en phytosanitaires sur 2 communes s’expliquent par la saisonnalité des pics sur eau 
brute et la nécessité de moderniser et fiabiliser les process de traitement d’eau des usines 
locales. 

Mémo. : La bactériologie / La microbiologie : Le risque sanitaire le plus immédiat dans le 
domaine de l’eau de consommation, reste celui des maladies d’origine microbienne (bactéries, 
virus, parasites …). Le contrôle porte sur les germes dits « témoins de contamination fécale ». 
Leur présence traduit une contamination susceptible d’être accompagnée de germes 
pathogènes. 

L’exigence de qualité impose l’absence d’organismes pathogènes, de coliformes 
thermotolérants et de streptocoques fécaux dans 100 ml d’eau prélevée, et autorise la présence 
d’une spore de bactéries anaéorobies sulfito-réductrices par 20 ml d’eau prélevée.  
 

Les Phytosanitaires 
 

Situation départementale des eaux distribuées vis-à-vis des phytosanitaires : 

Bilan 2013 Pesticides non détectés Proche de la norme (<0.1 µg/l) >0.1 µg/l 

UDI 184 4     (1.8%) 10 (*)     (4.6%) 

Population  4870     (1%) 10966    (2.3%) 

(*) Cumul des situations récurrentes et saisonnières. 

Mémo. : Les pesticides : L’exigence de  qualité fixe à 0.1 µg/l la teneur maximale par substance 
individualisée et à 0.5 µg/l le total des substances mesurées. 
 

Les Nitrates 
 

En prenant en compte les valeurs moyennes : aucune non-conformité n’a été relevée en 
distribution (norme à 50 mg/l). 

2013 0<no3≤5 5<no3≤10 10<no3≤20 20<no3≤25 25<no3≤30 30<no3≤35 

UDI 34.8% 27.3% 27.3% 6% 2% 2% 

Population 32.9% 31.9% 30.7% 4% 0.2% 0.2% 
(Cf. ANNEXE N°2 – Les cartes « Bilan qualité 2013 » pour les paramètres Fluor et Nitrates sur la base des valeurs moyennes relevées en distribution) 
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Mémo. : Les nitrates : A titre de précaution, l’exigence réglementaire de la teneur en nitrates 
des eaux destinées à la consommation humaine est fixée à 50 mg/l. Le Conseil Supérieur 
d’Hygiène Publique de France (CSHPF) considère qu’un dépassement de l’exigence de qualité 
peut être momentanément toléré dans les conditions fixées par l’article 3.1 du décret 89-3 
modifié. Les populations sensibles (nourrissons et femmes enceintes notamment) doivent être 
informées de ne pas la consommer. 
 

 Examen de la situation vis à vis des références de qualité 

Rien à signaler excepté les particularités physico-chimiques suivantes des eaux traitées : 
 Sur certaines collectivités du Nord-Est  du département faible minéralisation de l’eau 

pouvant être agressive (pH bas) 
(Cf. ANNEXE N°2 – La carte « Bilan qualité 2013 » relative à la conductivité de l’eau) 

 Détections de Chlorites sous-produits de désinfection au dioxyde de chlore dues à des 
pannes sur unités de traitement localisées 

 Présence de Radioactivité naturelle dans l’es eaux traitées de 3 UDI à surveiller 

Paramètres particuliers 

Chlorure de vinyle monomère résiduel: c’est un élément susceptible d’être « relargué » par les 
canalisations en polychlorure de vinyle (PVC) posées avant les années 80. Autrefois lié dans les 
analyses à des critères d’homologation des matériaux, il est maintenant intégré dans le 
contrôle sanitaire. 

En 2013 et 2014 des campagnes d’analyses spécifiques ciblées avec l’expertise des exploitants 
sont mises en œuvre sur les bouts de réseaux. Fin 2014 un bilan pourra être établi sur la base 
des informations ainsi recueillies. 

1.1.4 L’organisation administrative de l’eau en Dordogne 

Contexte général 

Une commune a le choix d’exercer elle-même ses compétences en matière d’eau et 
d’assainissement ou de les transférer à des structures intercommunales. Ces règles sont prévues 
dans le Code Général des Collectivités Territoriales ainsi que dans le Code de l’Environnement 
suite à la Loi sur l’eau de 2006 (n°2006-1772). 

En France, traditionnellement ce sont les communes qui ont pris en charge la distribution de 
l’eau puis, progressivement de l’assainissement. Dès la fin du XIXème siècle, elles ont ressenti le 
besoin de se fédérer, au regard des investissements à consentir. Les syndicats de communes, 
première structures embryonnaires de l’intercommunalité, voyaient le jour. 

Ce sont désormais les principales compétences des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre qui interviennent soit, dans le cadre de leur propre 
périmètre, soit en s’associant à d’autres partenaires publics (communes, autres EPCI ou autres 
collectivité territoriales) au sein de syndicats mixtes. 

Si la gestion de l’ « eau » et de l’ « assainissement » est inscrite dans le paysage institutionnel 
depuis de nombreuses années, la clarification de ces compétences dans un texte unique est 
assez récente. Elle résulte de la Loi n°2006-1772 du 30 Décembre 2006 sur l’Eau et les Milieux 
Aquatique dite « LEMA ». 
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La compétence communale en matière d’eau est définie par la loi (L.2224-7 et L.2224-7-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)). Elle recouvre traditionnellement les 
compétences suivantes : 

 L’élaboration d’un schéma de distribution d’eau potable déterminant les zones desservies 
par un réseau de distribution ; 

 La production d’eau avec l’établissement des périmètre de protection des points de 
prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine (dans les conditions prévues à 
l’article L.1321-2 du Code de la Santé Publique), prélèvement de l’eau par captage ou 
pompage ; 

 Le traitement de l’eau ; 
 Le transport et le stockage dans des réservoirs ; 
 La distribution au moyen d’un réseau de canalisations jusqu’aux branchements et aux 

compteurs des usagers. 

La responsabilité de la mise en place des périmètres des points de captage incombe aux 
collectivités censées être propriétaires des points de captage d’eau potable (Commune, 
Syndicat ou EPCI ayant la compétence « eau »). 

« EN DORDOGNE : UNE SITUATION QUI RESTE HÉTÉROGÈNE TANT AU NIVEAU 
DES REGROUPEMENTS QUE DES TAILLES DE COLLECTIVITÉS » 

Sur les 557 communes du département, 493 ont fait appel à l’intercommunalité pour organiser 
leur service d’eau potable. C’est ainsi que 46 groupements rassemblent plus de 65 % des 
abonnés du département. 

 43 SIAEP (Syndicats Intercommunaux d’Adduction en Eau Potable) 
 3 SIVOM (Syndicats Intercommunaux à vocations multiples) 
 64 communes. 

Ces 64 communes représentent 35 % des abonnés, 50 ont moins de 400 abonnés et 5 moins de 
100 abonnés (taille critique pour former de véritables services d’Alimentation en Eau Potable). 

Ces collectivités qui ont la compétence « Eau » ont en charge la responsabilité de l’alimentation 
en eau potable sur leur territoire respectif, l’ensemble des travaux nécessaires au bon 
fonctionnement de leurs installations et donc la protection de leurs ressources et par voie de 
conséquence la mise en place des périmètres de protection des captages. 

Création en 2011 du SYNDICAT MIXTE DES EAUX de la DORDOGNE (SMDE24) pour répondre 
dans certains domaines au désengagement de la Direction Départementale de l’Agriculture et 
de la Forêt de Dordogne (D.D.A.F.24) auprès des collectivités à compétence « Eau » du 
département (Syndicats, Communes …). Le SMDE24 propose ainsi de poursuivre les missions et 
prestations de secrétariat, de comptabilité, d’assistance à la conduite d’opération et de maîtrise 
d’œuvre en Délégations Service Public (DSP) ou encore de suivi des contrats via la Gestion de 
Service Publique (GSP) mais aussi d’élargir ses compétences pour étoffer l’offre de services. 

Le minimum prérequis pour les collectivités candidates à l’adhésion au SMDE24 est le transfert 
obligatoire de leur compétence « Protection de la ressource » avec l’instauration d’une 
redevance au m3 perçue directement auprès des abonnés sur la facture d’eau permettant de 
financer la mise en œuvre efficace de la protection des ressources en eau potable (Assistance à 
Maitrise d’Ouvrage, Procédures DUP, Opérations « Travaux de protection », Suivi des captages 
« Grenelle »…).  
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Aujourd’hui, le SYNDICAT MIXTE DES EAUX de la DORDOGNE c’est… 
Le suivi des périmètres de protection de 161 captages qui approvisionnent les 
services eau potable de 440 communes sur les 557 du département. 

Soit 41 syndicats et 18 communes 
(Cf. ANNEXE N°3 – La carte 2013 des collectivités adhérentes au SMDE24) 
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Par convention et cotisation le syndicat propose également à ses membres d’assurer à la carte, 
les missions suivantes :  

 Secrétariat Général qui correspond à une assistance administrative complète avec : 

 Préparation et envoi des convocations aux réunions semestrielles 

 Mandatement, comptabilité en lien avec les trésoreries 

 Déclarations trimestrielles de TVA 

 Préparation & Présentation des Budgets 

 Préparation des délibérations & tenue des registres 

 Suivi des marchés travaux & subventions 

 Assistance à la procédure de Délégation de Service Public avec : 

 Rapport du choix du mode de gestion 

 Publication 

 Candidature 

 Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 

 Visite des ouvrages 

 Analyse des offres 

 Négociation 

 Rapport du Maire 

 Mise au point du contrat 

 Contrôle de la légalité 

 Assistance à la Gestion de Service Public avec : 

 Préparation et présentation des Rapports sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) 

 Suivi des contrats de délégation de Service Public 

 Assistance & négociation d’avenants 

 Assistance pour les études  « Diagnostic » 

 Veille règlementaire & Assistance technique 

Modes de gestion 

101 collectivités sur 111 (90 %) ont choisi de déléguer la gestion de leur service d’eau potable à 
des entreprises privées, généralement sous forme d’affermage : 92 % des périgourdins sont 
sous gestion privée. 

Les 37 communes qui gèrent leur service d’Alimentation en Eau Potable (AEP) en régie n’ont 
pas mis en place de régies structurées. Seul le SIAEP de Lalinde dispose d’une "régie dotée de 
l’autonomie financière". 

Sur les 37 gestions en régie, seules 4 collectivités ont plus de 1.000 abonnés mais une trentaine 
de services n’atteignent pas 350 abonnés. 

Marché de l’eau 

Quatre entreprises dominent le marché de l’eau potable en Dordogne avec 94 % des abonnés. 
Ce sont 3 multinationales (Véolia 29 %, Lyonnaise des Eaux 22 %, SAUR 18 %) auxquelles 
s’ajoute la SOGEDO 25 %. Trois autres sociétés privées plus modestes représentent moins de 6 
% du marché. Les contrats de délégation sont en général passés pour des durées de 12 ans. 
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1.1.5 La Dordogne : Une situation privilégiée 

Le bilan qualitatif des eaux traitées et distribuées en 2013 est dans l’ensemble satisfaisant ;  

Sont à souligner : 

 La prise en compte nécessaire de la faible minéralisation pour les captages présents dans 
le Nord-Est du département. 

 La problématique liée à la présence d’arsenic dans l’eau sur des zones de ce même secteur 

 Le maintien de la surveillance de l’efficience des dispositifs de chloration non sécurisés 
pour les réseaux en régie. 

 La mise à niveau de 2 stations de traitement sur la Dronne. 

 Pour les phytosanitaires :  
 Malgré une vulnérabilité « naturelle » des ressources (karst, nappes alluviales), le « 

bruit de fond » observé est lié à la rémanence dans les sols de substances 
maintenant interdites. Ceci dit, les nouvelles fréquences d’analyses mettent très 
ponctuellement en évidence des contaminations de courtes durée qui, jusque-là, 
avaient de grandes chances de passer inaperçues et qui, signalées rapidement 
peuvent trouver une explication sur le terrain  (Traitement avec herbicides au 
glyphosate…type Round Up) et permettre de mettre en œuvre des actions ciblées 
(sensibilisation des riverains…).  

 Ce bilan risque d’être « remis » en cause avec les suivis analytiques des métabolites 
du métolachlore mis en place à partir de 2014. 

 Chlorure de Vinyle : 

L’impact qualitatif du vieillissement des canalisations en PVC se poursuit en 2014 
afin que les Collectivités puissent disposer des informations nécessaires et agir en 
conséquence. 
Un courrier sera alors adressé au responsable des unités de distribution dont 
certaines valeurs montrent des dépassements aux normes pour leur rappeler la 
nécessité d’engager les études et les actions nécessaires à réaliser pour garantir la 
pérennité de la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine  

 Les adductions privées : 

En dehors des captages AEP et des réseaux d’eaux « officiels », il semble que l’usage 
des puits et sources  privés soit encore assez répandu. L’enjeu de protection sanitaire 
des populations est peut-être à ce niveau significatif  surtout sous l’angle de la 
qualité bactériologique. Les démarches de déclaration de ces usages sont encore 
peu répandues, les demandes d’analyses encore moins.  

 En 2014 et sur une partie du  Nord-Est du département, un suivi spécifique des teneurs en 
arsenic des points d’eau repérés va être mis en œuvre. 

Globalement la Dordogne se trouve donc dans un contexte privilégié, compte tenu de la relative 
abondance de ressources encore préservées. Néanmoins, la protection des ressources en eau et 
la préservation de la qualité de l’eau est une priorité et reste une préoccupation majeure dans 
le département qui axe particulièrement son développement touristique et sa communication 
sur l’authenticité d’un environnement naturel préservé. 
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1.2 L’obligation réglementaire de protéger les ressources en eau 

La nécessité de préserver les ressources destinées à la consommation humaine est une priorité 
affichée tant au niveau national qu’à l'échelle des bassins versants. 

La protection des captages constitue une nécessité pour assurer la sauvegarde de la qualité des 
eaux distribuées aux usagers (qualité en conformité avec les dispositions du Code de la Santé 
Publique). 

Prévue par le décret-loi du 30 octobre 1935, mais non appliquée, l’instauration de périmètres 
de protection concerne tous les points de prélèvement (captages des eaux souterraines ou des 
eaux superficielles) et les ouvrages qui ne bénéficient pas de protections naturelles. La 
protection des captages n’est devenue obligatoire que par les lois du 16 décembre 1964 et du 
3 janvier 1992. 

Les collectivités locales sont responsables de la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine, « patrimoine commun de la nation », aux termes de l'article L.210-1 du Code de 
l'Environnement. 

La loi fait donc obligation aux communes d’organiser la protection de leurs captages d'eau 
destinée à la consommation humaine, en mettant en œuvre la déclaration d’utilité publique de 
ces captages, et en imposant encore jusqu’en 2004 les servitudes y afférant à la conservation 
des Hypothèques. Une circulaire de janvier 1997 rappelle que l'absence de protection engage la 
responsabilité du maire en cas de distribution d'eau non conforme. Le principal objectif des 
périmètres est d’assurer la protection des captages d’eau potable contre "les risques de 
pollution provenant des activités exercées à proximité" (Code de la Santé Publique) sachant que 
la pollution diffuse peut s’étendre sur un périmètre de 10 kilomètres. 

Aux termes de la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, l'institution de périmètres de protection 
immédiate et rapprochée est obligatoire pour tous les points de captages déclarés d'utilité 
publique. La seule exception vise les captages naturellement protégés, qui doivent cependant 
être reconnus d'utilité publique. La première loi sur l'eau du 6 décembre 1964 avait rendu 
l'établissement des périmètres de protection obligatoire. Depuis la seconde loi sur l'eau du 3 
janvier 1992, pour tout nouveau captage créé après la date de publication de la loi (le 12 
décembre 1964, disposition reprise dans l'article L.20 du Code de la Santé Publique) cette 
obligation s'applique cette fois à tous les captages. 

L'absence de périmètres de protection peut engager la responsabilité du service de distribution 
d'eau potable, du maire de la commune d'implantation du captage ou de l'Etat. 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 (article 13-1) a fixé des délais quant à la mise en place des 
périmètres de protection : les collectivités locales dont les captages d'eau ne bénéficient pas 
d'une protection naturelle efficace avaient, en principe cinq ans, soit jusqu'au 3 janvier 1997 
pour se mettre en conformité. 

La circulaire du 15 février 1993 du Ministère de l'Environnement précise les cas où la mise en 
place des périmètres de protection autour des captages s'impose. Il s'agit en particulier : 

 des eaux de surface : cours d'eau, lacs et retenues ; 

 des eaux souterraines : captage dans une nappe alluviale, terrains largement 
fissurés (karstiques). 
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C'est à la collectivité responsable du service d'eau potable de prendre l'initiative de la 
délimitation des périmètres de protection. Elle doit alors engager toutes les démarches 
juridiques, techniques et financières nécessaires à leur établissement. 

La démarche n'est pas facile, car si la préservation des ressources en eau potable est 
aujourd'hui reconnue comme une priorité nationale, sur le terrain cet usage entre souvent en 
conflit avec les autres usages de l'eau ou du sol. Ainsi les procédures sont longues et coûteuses, 
et la négociation autour des acquisitions et des prescriptions est particulièrement délicate. La 
problématique de la délimitation des périmètres de protection autour des captages illustre bien 
toute la difficulté de définir une politique de développement local, qui soit cohérente du point 
de vue de la gestion de l'eau et de l'aménagement du territoire. 

Selon le Code de l’Environnement, « les installations, ouvrages ou travaux permettant les 
prélèvements (d’eau) sont soumis à autorisation ou déclaration ». Le principe est que les 
prélèvements sont soumis selon les débits prélevés, à autorisation ou à déclaration : la 
différence entre autorisation et déclaration est fonction du débit (± 80 m3/heure). Les seuils 
sont abaissés pour les forages situés dans des « zones de répartition des eaux ». Par ailleurs, le 
Code Minier réglemente les forages supérieurs à 10 mètres de profondeur, qu’ils soient ou non 
destinés aux prélèvements d’eau. 

L'utilisation de l'eau destinée à la consommation humaine est toujours soumise à autorisation 
au titre du décret n°89-3. Ce décret a été modifié par le décret n°95-363 du 5 avril 1995 afin de 
prendre en compte les dispositions de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992, en particulier l'article 10 
relatif aux procédures d'autorisation et de rejet. 

Parallèlement, dans le cadre de l'article 10 de la loi sur l'eau, les prélèvements d'eau, hors 
usages domestiques, sont soumis soit à déclaration soit à autorisation en fonction de 
l'importance du prélèvement. 

Le décret n°93-743 du 29 mars 1993 établit une nomenclature d'activités soumises à un régime 
d'autorisation ou de déclaration. En ce qui concerne les prélèvements d'eau, deux cas de figure 
sont envisagés : 

 Les eaux souterraines 
 Prélèvement supérieur ou égal à 80m3/heure : Autorisation ; 

 Prélèvement compris entre 8m3/heure et 80m3/heure : Déclaration. 

 Les eaux de surface 
Prélèvements, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe 
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou 
cette nappe : 
 Débit total supérieur à 5% du débit ou, à défaut, du débit global d'alimentation du 

canal ou du plan d'eau : Autorisation ; 

 Débit total compris entre 2 et 5% du débit ou, à défaut, du débit global 
d'alimentation du canal ou du plan d'eau : Déclaration. 
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1.2.1 Les principaux textes réglementaires 

Dès 1902, la notion de mesures de protection des captages apparaît. Leur détermination est 
confiée à un « géologue officiel ». Depuis cette époque, plusieurs lois, décrets et circulaires ont 
été promulgués. 

La plupart des pays développés ont émis des lois protégeant la ressource en eau comme en 
Europe où plusieurs directives européennes et lois sur l'eau imposent la mise en place d'un 
périmètre de protection pour chaque captage afin d’empêcher les pollutions des eaux captées 
et limiter le risque de pollutions accidentelles. 

Au niveau de l’Europe, la directive pour une politique communautaire dans le domaine de 
l’eau du 23 octobre 2000 dite DCE "directive cadre sur l’eau", adoptée par le Conseil et 
par le Parlement européen, définit un cadre pour la gestion et la protection des eaux par 
grand bassin hydrographique au plan européen. Cette directive fixe des objectifs 
ambitieux pour la préservation et la restauration de l’état des eaux superficielles (eaux 
douces et eaux côtières) et pour les eaux souterraines. 
Elle entraînera à terme l’abrogation de plusieurs directives. 
Celles relatives à la potabilité des eaux distribuées, aux eaux de baignade, aux eaux 
résiduaires urbaines et aux nitrates d’origine agricole restent en vigueur. 

 

En France, elle repose essentiellement sur trois textes de lois couramment désignés sous le nom 
de « Loi sur l’eau » et leurs décrets d’application puis suivront les Lois « GRENELLE ». 

(Cf. ANNEXE N°4 – Les principaux textes réglementaires en matière de protection des eaux) 

 

Pour information : 

 Selon l'exposé des motifs de l'article 53 du projet de loi Grenelle II, mi-2009, « près 

de la moitié de points de captage, produisant près de 40 % des volumes d’eau 

distribuée, n’ont pas de périmètres réglementairement définis ». Le gouvernement 

justifie ce retard par les « difficultés rencontrées au plan local pour la mise en 

œuvre des procédures de déclaration d'utilité publique, pour la fixation des 

indemnisations et pour les acquisitions foncières ». La Loi propose aux services 

bénéficiant d'un captage non-protégé de demander au Conseil Général (sous 

réserve qu'il soit d'accord) de réaliser les études de définition, d'acheter le terrain, 

ou d'indemniser le propriétaire ou exploitant à fins de protection du captage. Cette 

disposition n'a toutefois pas été votée. 

 En 2010, l'article 107 de la loi Grenelle II introduit que « Dans le cas d’une atteinte 

à la qualité des eaux conduisant ou pouvant conduire au non-respect des normes 

de potabilité, délimiter tout ou partie de certaines des aires d’alimentation de 

captages d’eau potable, pour y limiter, dans un délai de trois ans, l'usage agricole 

des terres à une implantation de prairies permanentes extensives ou de cultures 

ligneuses sans intrants ou, à défaut, y soumettre le maintien d’autres cultures au 

respect de conditions limitant ou interdisant l’utilisation d’intrants de synthèse et 

établir à cette fin, dans les conditions prévues à l’article L. 114-1 du Code Rural et 

de la Pêche Maritime, un plan d’action comportant, sous réserve du respect de la 

législation européenne, des mesures de compensation. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_sur_l%27eau
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pollution
http://fr.wikipedia.org/wiki/Grenelle_II
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9claration_d%27utilit%C3%A9_publique
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Indemnisation&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_g%C3%A9n%C3%A9ral_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Prairie_(agriculture)


Jean-Christophe ABADIE - Travail de Fin d’Études 
 

 

Page 25 sur 49 

 

 Une liste de 507 captages (sur un total de 34 000 en activité en 2011) les plus 

menacés par les pollutions diffuses (dont de nitrates et pesticides), a été publiée 

par le gouvernement le 12 juillet 2011. La plupart de ces captages dits « Grenelle » 

sont devenus des « Zones Soumises à Contraintes Environnementales » (ZSCE), 

issues de l’article 21 de la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 

2006». Pour chacun d'eux une zone de protection de l’aire d’alimentation du 

captage (AAC) dans laquelle les mesures agro-environnementales sont obligatoires 

a été déterminée. 

Depuis 1964, la mise en place des périmètres de protection a fait l’objet d’une série de lois et de 
dispositions  qui ont établi plusieurs échéances :  

 En 1992, la loi sur l’eau et les milieux aquatiques impose la mise en place des 
périmètres de protection pour les captages ne bénéficiant pas d’une protection 
naturelle dans les cinq ans qui suivent sa publication (avant le 3 janvier 1997). 

 En 2004, la loi du 9 août relative à la politique de santé publique fixe un délai de 
cinq ans pour la mise en place d’un périmètre immédiat sur les captages existants 
avant 1964 et bénéficiant d’une protection naturelle (avant le 9 août 2009).  

 En 2004, le Plan National Santé Environnement (PNSE) vise à protéger 80% des 
captages en 2008, puis l’ensemble pour 2010. 

Pourtant, en 2014, 70% des captages sont dotés de périmètres de protection, ce qui représente 
un peu plus de 81% du volume d’eau prélevé. Sur le territoire français, l’avancement dans la 
mise en œuvre des procédures d’utilité publique est inégal selon les départements.   

Si le département de la Dordogne fait plutôt figure de bon élève, les écarts inter-départements 
s’expliquent par le nombre de captages présents sur chaque territoire, ainsi que sur le type 
d’eaux captées sachant que les captages d’eaux superficielles sont très délicats voire impossible 
à protéger. 

Les causes des retards sont multiples. Tout d’abord, la procédure d’utilité publique est une 
démarche longue (deux à trois ans en moyenne) qui se fait en plusieurs étapes. La multiplicité 
des acteurs impliqués entraîne parfois des blocages et participe à la lenteur du processus. Le 
coût des procédures pour les collectivités est également un frein, lorsque l’aspect financier est 
pris en charge de manière variable entre les départements.  

Par ailleurs, la motivation des gestionnaires reste le principal obstacle à la réalisation de la 
procédure. 

Des actions ont pourtant été menées pour guider les collectivités, accélérer et simplifier les 
démarches. Au niveau national, plusieurs documents techniques ont été diffusés. En outre, une 
simplification de la procédure sur les plans techniques et administratifs a été réalisée par la Loi 
de Santé Publique du 9 août 2004 (possibilité de n’instaurer qu’un périmètre immédiat pour 
certains captages naturellement protégés et inscription aux hypothèques facultative). 

La protection des points de captages contre les pollutions accidentelles est donc une 
préoccupation ancienne, et la démarche règlementaire dont elle fait l’objet rencontre des 
difficultés. Une prise de conscience de l’influence majeure des activités polluantes sur la  qualité 
de la ressource en eau a permis d’appréhender les formes majeures de dégradation. 
  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Mesures_agro-environnementales
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1.2.2 Définition des périmètres de protection 

1.2.2.1 Le Cadre général 

Les périmètres de protection (PP) correspondent à un zonage établi autour des points de 
prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine en vue d’assurer la préservation de sa 
qualité. Définis sur la base de critères hydrogéologiques, par un hydrogéologue agréé (HA) en 
matière d’hygiène publique, ils conduisent à l’instauration de servitudes. Trois périmètres sont 
définis dans la règlementation : 

 Le périmètre de protection immédiate (PPI) : il correspond à l’environnement 

proche du point d’eau. Il est acquis en pleine propriété par le maître d’ouvrage, il 

est clôturé et toute activité y est interdite. Il a pour fonction principale d’empêcher 

la détérioration des ouvrages et d’éviter les déversements de substances polluantes 

à proximité immédiate du captage. 

 Le périmètre de protection rapprochée (PPR) : il doit protéger efficacement le 

captage vis-à-vis de la migration souterraine des substances polluantes. Son 

étendue est déterminée en prenant notamment en compte : les caractéristiques 

physiques de l’aquifère et de l’écoulement souterrain, le débit maximal de 

pompage, la vulnérabilité, l’origine, la nature des pollutions contre lesquelles il est 

nécessaire de protéger les eaux souterraines. A l’intérieur de ce périmètre peuvent 

être interdits ou réglementés toutes activités et tous dépôts et installations de 

nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux. 

 Le périmètre de protection éloignée (PPE) : facultatif, il prolonge le PPR pour 

renforcer la protection contre les pollutions permanentes ou diffuses. Il sera créé si 

l’on considère que l’application de la réglementation générale, même renforcée, 

n’est pas suffisante. Certaines activités polluantes peuvent y être réglementées. 

(Cf. ANNEXE N°5 – Représentations schématiques des Périmètres de Protection sur les captages d’eau) 

1.2.2.2 Les PP en Dordogne   

Actuellement en Dordogne, une réglementation s’applique dans chaque périmètre, sur les bases 
suivantes. Ce sont des préconisations qui doivent être adaptées à chaque situation : 

 Le périmètre de protection immédiate (PPI), pour lequel les terrains sont à 
acquérir en pleine propriété par la collectivité (ou par dérogation par l’EPCI, dans le 
cadre d’une convention de gestion avec la ou les collectivités propriétaires) et à 
clôturer, a pour fonctions principales d’empêcher la détérioration des ouvrages et 
d’éviter les déversements de substances polluantes à proximité immédiate de 
l’ouvrage  
Toutes activités, installations ou dépôts sont strictement interdits en dehors de 
ceux liés à l’exploitation, au fonctionnement des ouvrages de pompage et 
traitement. Globalement tous les captages possèdent ce périmètre même si la 
procédure n’a pas été débutée. Leur superficie s’étend de quelques dizaines d’ares 
à 2 hectares ; 
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 Le périmètre de protection rapprochée (PPR), généralement de quelques dizaines 
à quelques centaines d’hectares (pour les captages en eau de surface, jusqu’à 
quelques kilomètres en amont de la prise d’eau), dans lequel peuvent être interdits 
ou réglementés toutes les activités, dépôts ou installations de nature à nuire 
directement ou indirectement à la qualité de l’eau prélevée. Dans certain cas le 
PPR est subdivisé en deux zones : 
 Une zone sensible « PPR1 » où par exemple par prescription l’usage d’engrais, de 

produit phytosanitaire et le retournement de prairies sont interdit … où la conduite 
en prairie ou le boisement sont recommandés voire obligatoire … où le pâturage est 
réglementé 

 Une zone complémentaire «PPR2 » qui correspond au complément de l’aire 
d’alimentation pour les eaux souterraines et généralement aux versants en amont 
direct sur le point de prélèvement pour les eaux de surface. Sur ces zones l’apport 
d’azote peut être plafonné, la fréquence de retournement de prairies imposée, la 
mise à nu des sols pour l’hiver, l’épandage, les dépôts non aménagés de fumiers et 
de matières destinées à la fertilisation des sols interdits…  

 Le périmètre de protection éloignée (PPE), qui est facultatif et qui s’étend à tout 
ou partie de la zone d’alimentation du captage, est créé afin de réglementer toutes 
les activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou 
indirectement à la qualité des eaux. Il correspond à une zone de surveillance dont 
les limites ne sont pas précises. Quand le PPE existe l’hydrogéologue agréé l’utilise 
pour faire un rappel des prescriptions applicables de la réglementation générale 

La mise en place de tels périmètres, soumise à la procédure de DUP qui est opposable aux tiers, 
donne à la collectivité propriétaire d’un point de captage d’eau ou à son concessionnaire, tous 
les moyens juridiques permettant d’assurer la protection effective de celui-ci. La DUP permet 
notamment : 

 D’informer, lors de l’enquête publique, tous les propriétaires touchés par les 
différents périmètres de protection de leurs droits et obligations ; 

 D’acquérir les terrains situés dans les périmètres de protection immédiate ;  
 D’instaurer des servitudes dans les périmètres de protection rapprochée et 

éloignée; 
 D’obliger les propriétaires (moyennant certaines indemnisations) à réaliser les 

aménagements de protection précisés dans l’arrêté préfectoral de DUP. 
La collectivité ou son représentant est également tenu de s’assurer par la suite de 
la mise en œuvre des mesures de protection (respect des prescriptions). 

L’instauration des PPC peut également être complétée, dans le cadre d’une politique globale de 
reconquête de la qualité de l’eau vis-à-vis des pollutions diffuses (nitrates et pesticides), par les 
zones de protection des aires d’alimentation des captages (outil introduit par l’article 21 de la 
Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006). 

Cette procédure doit être réalisée concomitamment à la procédure de DUP des travaux de 
prélèvement et de dérivation des eaux (art. L.215-13 du Code de l’Environnement), de demande 
d’autorisation d’utiliser de l’eau en vue de la consommation humaine pour la production, la 
distribution par un réseau public ou privé et le conditionnement (art. L. 1321-7 du CSP) et 
d’autorisation ou déclaration de prélèvement (art. L.214-1 à L.214-3 du Code de 
l’Environnement). 
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1.3 Les actions de préservation de la qualité de l’eau 

Les objectifs des périmètres affichés par les services de l’Etat, le Conseil Général et l’Agence de 
l’Eau Adour-Garonne sur un département qui ne connait pas de problème majeur de qualité de 
ses eaux sont la préservation, la lutte contre les pollutions ponctuelles, locales et diffuses pour 
les eaux souterraine et la lutte contre les pollutions directes et immédiates pour les eaux 
superficielles. 

Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) [6] fixe pour chaque 
bassin hydrographique les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource 
en eau dans l’intérêt général et dans le respect de la loi sur l’eau. Après 4 années de travaux en 
concertation avec les acteurs de l’eau, le Comité de Bassin, auquel participe le Département de 
la Dordogne, a adopté le SDAGE du bassin Adour-Garonne le 24 juin 1996. Ce SDAGE fixe les 
grandes orientations de la gestion de l’eau et les objectifs pour 10 à 15 ans. Il a été révisé fin 
2009. 

Les six grandes orientations du SDAGE 2010-2015 ont intégré les objectifs de la DCE et ceux 
spécifiques au Bassin Adour Garonne à savoir : 

1. Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance 
2. Réduire l’impact des activités pour améliorer l’état des milieux aquatiques 
3. Restaurer les fonctionnalités naturelles des eaux superficielles et souterraines pour 

atteindre le bon état 
4. Obtenir une eau de qualité pour assurer les activités et usages qui y sont liés 
5. Gérer la rareté de l’eau et prévenir les inondations 
6. Promouvoir une approche territoriale. 

L’agence de l’eau assure le suivi de la mise en œuvre du SDAGE au côté des services de l'Etat. 

Les zones vulnérables (Cf. ANNEXE N°6 – Extrait pour la Dordogne de l’arrêté « Zones Vulnérables » du 31 Décembre 2012) 

Les "zones vulnérables" concernent la pollution par les nitrates d’origine agricole (Directive 
n°91/676/CEE du conseil des communautés économiques européennes du 12 Décembre 1991) 
et sont définies par l’arrêté du Préfet de la région Midi-Pyrénées coordonnateur de bassin 
Adour-Garonne du 31 Décembre 2012. On entend par zone vulnérable un secteur géographique 
sur lequel la ressource en eau présente une altération qualitative importante due aux nitrates, 
et où il convient de fixer des règles de conduite d’élevage et des cultures pour limiter les 
pollutions. 

En Dordogne, cette zone s’étend aujourd’hui sur 17 communes (Vallée de la Dronne – secteur 
Ribéracois plus quelques communes du Nord-Est du département). Sur cette zone, le Préfet est 
tenu d’arrêter un programme d’actions visant à maîtriser et réduire les pollutions nitratées. 
C’est aujourd’hui, le 5ème du genre. Il définit par exemple des réglementations sur l’apport 
maximal d’azote/ha/an, instaure des plans de fumure et la tenue de carnet d’épandage, 
rappelle les modalités sur les capacités de stockage des effluents, mais aussi incite, sensibilise la 
profession agricole en organisant des formations sur la gestion adaptée des terres, la bonne 
pratique en terme d’irrigation et en développant des outils de communication. 

Le Département, au côté de nombreux acteurs, participe au comité de pilotage, lequel, sur la 
base d’un bilan complet, orientera une nouvelle politique pour les prochaines années sur ce 
territoire. 
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Les Plans d’actions territoriaux (PAT) 

Le PAT est un dispositif contractuel initié par les services de l’Etat et l’Agence de l’Eau. Il doit 
permettre d’atteindre, en combinant toutes les actions et en associant l’ensemble des acteurs 
du territoire, les objectifs en termes d’amélioration des pratiques (agricoles et non-agricoles) et 
de restauration ou préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques. 

A ce jour, 2 PAT en Dordogne débutent : le PAT Gardonne et le PAT Dronne. 

1.4 La procédure de mise en place des périmètres de protection 

La prévention contre toutes les formes de pollution des eaux fait l’objet d’un cadre 
réglementaire précis, applicable sur tout le territoire. 

Comme nous l’avons vu, pour compléter ces dispositions autour des points de prélèvement 
destinés à l’alimentation en eau potable, des périmètres de protection fixent des mesures 
supplémentaires sur des surfaces déterminées. 

Leur mise en place, à l’initiative des collectivités responsables de la production d’eau est 
OBLIGATOIRE (Loi sur l’Eau du 3 Janvier 1992), et comprend une procédure de Déclaration 
d’Utilité Publique (D.U.P) 

La mise en place des périmètres de protection : 3 Phases 

1. La Phase Technique : Les études 
Description et analyse de l’ensemble des caractéristiques du point d’eau et de son 
environnement puis proposition des périmètres de protection  et des actions de prévention 
de la pollution  

2. La Phase administrative : La  Procédure administrative 
 Consultation des services de l’Etat 

 Projet de périmètres soumis à l’enquête publique 

 Arrêté préfectoral de D.U.P des périmètres de protection. 

3. Les Travaux : 
Réalisation des travaux éventuellement prescrits par l’arrêté préfectoral 

1.4.1 La procédure réglementaire 

L’article L.1321-1 du Code de la Santé Publique notifie que les collectivités sont responsables de 
la qualité de l’eau qu’elles distribuent en vue de l’alimentation humaine. Dans ce cadre, les 
collectivités sont tenues de se mettre en conformité avec la législation et d’engager une 
procédure de protection de leur captage, qui aboutira à un unique arrêté préfectoral : 

 D’autorisation de prélèvement dans le milieu naturel, 
 D’autorisation d’utilisation de l’eau prélevée en vue de la consommation humaine, 
 De déclaration d’utilité publique de création des périmètres de protection. 

La collectivité est Maître d’Ouvrage (M.O.A) de la procédure d’instauration des périmètres qui 
comprend deux phases : l’une technique et l’autre administrative. 
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1.4.1.1 La phase technique 

Ses objectifs sont de fournir les éléments techniques nécessaires à la définition des périmètres 
et des servitudes, d’évaluer la faisabilité de la protection et d’élaborer un projet de protection. 
Le contenu des études dépend du type de ressource exploitée, des activités socio-économiques 
environnant le captage et de la politique adoptée au niveau départemental en matière de 
protection des captages. 

Les différentes étapes de cette phase sont : 
1. La réalisation des études préliminaires (par la collectivité, un bureau d’études 

prestataire ou un maître d’ouvrage délégué) et transmission du rapport à 
l’Hydrogéologue Agréé (HA) désigné par le Préfet sur proposition de l’HA 
coordonnateur. 

2. Eventuellement demande d’études complémentaires par l’HA pour préciser certains 
points du rapport et renforcer les connaissances du captage. 

3. L’avis de l’HA qui porte sur la disponibilité en eau et les mesures de protection à 
mettre en œuvre (tracé des PP et contraintes) 

1.4.1.2 La phase administrative 

Le déroulement de la phase administrative comprend plusieurs étapes : 
 Réception du Dossier par la Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature (M.I.S.E.N) 

départementale qui le transmet à la délégation locale de l’Agence Régionale de Santé 
(ARS), service instructeur de la procédure de D.U.P 

 Réalisation du dossier provisoire d’enquête publique par l’ARS. 
 Demande d’avis aux administrations (Chambre d’Agriculture (C.A), Direction 

Départementale des Territoires (D.D.T), Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (D.R.E.A.L)…). 

 Réalisation du dossier définitif d’enquête publique par l’A.R.S. 
 Déroulement de l’enquête publique. 
 Présentation du projet d’arrêté au Conseil Départemental de l’Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques (Co.D.E.R.S.T). 
 Rédaction finale de l’arrêté préfectoral de D.U.P par l’AR.S. 
 Notification de l’arrêté aux administrations et collectivités concernées, par la préfecture. 

 Notification de l’arrêté aux personnes privées concernées. L’inscriptions des servitudes au 
Service de la Publicité Foncière (SPF) par la collectivité, un prestataire ou un maître 
d’ouvrage délégué est rendue facultative par la Loi de Santé Publique du 9 août 2004 
simplifiant la procédure de DUP pour les périmètres de protection. Une simple notification 
en LR avec AR s’avère suffisante mais les inscriptions restent vivement recommandées. 

Elle aboutit à un arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique l’institution des périmètres de 
protection. Ce texte autorise les prélèvements pour un débit donné (participation à la gestion 
cohérente de la ressource en eau). Il permet également d’acquérir les terrains et les droits d’eau 
nécessaires, de rendre les différentes prescriptions opposables aux tiers, d’indemniser les 
servitudes, de prendre en compte la protection du point d’eau dans les documents d’urbanisme 
comme le Plan d’Occupation des Sols (POS), le Plan Local d’Urbanisme (PLU), le Schéma de 
Cohérence Territoriale (S.Co.T) voire la Carte Communale et d’informer les usagers des zones de 
protection. 

La phase administrative se termine par la notification en LR avec AR des prescriptions et des 
servitudes aux différents propriétaires. L’inscription au Service de la Publicité Foncière reste 
recommandée car elle assure ainsi leur pérennité lors des changements de propriétaires. 
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La publication au Service de la Publicité Foncier doit normalement intervenir dans les 3 mois 
suite à la DUP. Aucune sanction n’étant attachée au non-respect de ce délai, rien a priori ne 
s’oppose à ce que cette publication intervienne dans des délais tardifs (sauf en cas de 
changement de propriétaire). 

La collectivité bénéficiaire de la DUP est tenue de modifier les documents d’urbanismes (POS, 
PLU, SCoT et Carte Communale) en conséquence (révision, actualisation, mise à jour). C’est-à-
dire de les mettre en conformité avec les zonages établis autour des captages et de reporter en 
annexe les servitudes (conformément aux dispositions de l’article L.126-1 et de l’annexe à 
l’article R.216-1 du Code de l’Urbanisme). Lorsqu’une servitude nouvelle est instituée alors que 
le POS … est approuvé, son annexion doit intervenir dans un délai d’un an à compter de son 
institution. Passé ce délai, cette servitude est inopposable aux demandes d’autorisation 
d’occupation des sols.  

Ces 2 procédures sont totalement indépendantes. Leur objet est en effet différent comme 
d’ailleurs leur conséquence sur l’opposabilité aux tiers. 

Remarque : Un bilan réalisé par l’Agence de l’Eau Adour Garonne a montré que les délais 
moyens de la phase technique vont de quelques mois à deux ans, pour des coûts variant de 20 à 
50 k€. Pour la phase administrative, le délai minimum est de 300 jours et les coûts moyens de 
20 à 40 k€ selon le nombre de parcelles. 

1.4.2 Le déroulement de la procédure en Dordogne 

1.4.2.1 La procédure  

La procédure des périmètres de protection des captages (P.P.C) comporte 13 étapes. Elle fait 
intervenir différents acteurs : la collectivité (Maître d’Ouvrage : Commune, Syndicat, E.P.C.I …), 
l’Hydrogéologue Agréé (H.A), les services de l’Etat, la Chambre d’Agriculture (CA), le Conseil 
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (Co.D.E.R.S.T), 
la Conseil Général de la Dordogne, l’Agence de l’Eau Adour Garonne (Financeurs)… 

COLLECTIVITE PREFECTURE 
1- Délibère sur la mise en place de PPC autour de l’ouvrage de 
prélèvement et demande au Préfet la nomination d’un H.A ; 

 

2- Consulte l’H.A sur le contenu attendu des études ;  

3- Constitue un dossier technique préalable (études 
hydrogéologique et environnementale avec essai de pompage 
si nécessaire), généralement réalisé par un bureau d’études 
missionné par la collectivité qui transmet ce dossier à la 
préfecture ; 

 

 4- Demande l’avis officiel de l’H.A sur la base du dossier déposé 
par la collectivité : disponibilités en eau, aménagement des 
ouvrages, définition des P.P.C ;  

5- Evalue l’impact financier des préconisations de l’H.A ;  

6- Dépose le dossier administratif définitif en préfecture ;  

 7- Instruit le dossier et demande l’avis de l’autorité 
environnementale (D.R.E.A.L) ; 

 8- Lance l’enquête publique (consultation des usagers) ; 

 9- Consulte le Co.D.E.R.S.T sur la base du dossier et d’un projet 
d’arrêté préfectoral d’autorisation ; 

 10- Signe l’arrêté préfectoral de D.U.P et le publie au recueil des 
actes administratifs ; 
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 11- Notifie l’arrêté aux maires des communes concernées et au 
bénéficiaire de la servitude; 

12- Notifie l’arrêté aux propriétaires dont les terrains sont 
grevés de servitudes ; 

 

13- Procède aux travaux et met en œuvre les prescriptions 
définies dans l’arrêté et, le cas échéant, acquiert les terrains du 
Périmètre de Protection Immédiat (P.P.I) et indemnise les 
servitudes. 

 

L’instruction administrative de la procédure, ainsi que l’inspection de l’application des 
prescriptions fixées dans l’arrêté de D.U.P sont assurées en Dordogne par la délégation locale 
l’Agence Régionale de Santé – Aquitaine. 

 
1.4.2.2 Les Acteurs 

 La collectivité locale (Commune, Syndicat ou autre E.P.C.I …) est maître d ‘ouvrage. Elle 
décide de la mise en place des P.P.C. Elle est chargée des notifications aux propriétaires et 
exploitants (Prescriptions, servitudes…), des travaux et aménagement et de la mise à jour 
des documents d’urbanisme. 

 La majeure partie des collectivités du département de la Dordogne a transféré sa 
compétence protection de la ressource en eau au S.M.D.E 24 qui agit en qualité de maître 
d’ouvrage sur les procédures PPC. 

 Les services de l’état : L’Agence Régionale de Santé (A.R.S) est le service instructeur. Elle 
réalise les inspections et les contrôles des périmètres de protection en présence des 
représentants des collectivités distributrices d’eau (Communes, Syndicats, SMDE24 …) et 
de leurs exploitants. La Direction Départementale des Territoires (D.D.T) intervient au titre 
de la police de l’Eau et la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (D.R.E.A.L) en qualité d’autorité environnementale. 

 La Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature (M.I.S.E.N) : C’est le guichet unique qui 
réceptionne tous les dossiers liés à une déclaration ou une autorisation dans le domaine de 
l’eau et de l’environnement. 

 L’Hydrogéologue Agréé (H.A) est désigné par le Préfet (son Hydrogéologue Agréé 
Coordonnateur). C’est un expert qui a pour mission prioritaire d’aviser sur la ressource en 
eau, sur la délimitation des périmètres de protection des captages d’eau potable et de 
définir les servitudes et actions d’accompagnement. 

 Le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires te Technologiques 
(Co.D.E.R.S.T) est présidé par le Préfet et émet un avis après avoir entendu le rapport du 
l’A.R.S. Il a un rôle consultatif mais non décisionnaire. Il constitue la dernière étape de la 
procédure avant la décision du Préfet.  

 L’Agence de l’Eau Adour Garonne (A.E.A.G) et le Conseil Général de la Dordogne (C.G24) 
sont les partenaires techniques et financiers institutionnels du maître d’ouvrage. 

 La Chambre de l’agriculture est un relai incontournable dans le monde agricole. Elle assure 
un rôle d’information et de médiation lors des négociations (participation aux réunions, 
conseils aux agriculteurs pour l’amélioration de pratiques …) 

 Les intervenants extérieurs :  

 Le Bureau d’Etudes (B.E) mandaté par la collectivité qui réalise des études 
préliminaires d’environnement. 

 Le Géomètre-Expert (G.E) qui définit et réalise les plans et états parcellaires. 

 L’exploitant : Entité publique ou privée choisie par le collectivité pour assurer la 
gestion du service public d’eau potable. Dans le cas d’une régie, ce service est assuré 
par la collectivité. 
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2 ANALYSE DE LA SITUATION EN DORDOGNE EN MATIERE DE PERIMETRES DE PROTECTION  

L'obligation d'établir des périmètres de protection des captages d'eau potable est fixée par les 
lois de 1964 (nouveaux captages) et de 1992 (tous captages, à partir de 1997). 

Cette procédure est régie par les articles L.1321-1 et L.1321-2 du Code de la Santé Publique. 
L'objectif essentiel de ces périmètres de protection (PP) est de sécuriser le captage contre des 
pollutions ponctuelles et accidentelles. Ainsi, et en simplifiant, le périmètre immédiat (PPI) est à 
acquérir et clôturer alors que le périmètre rapproché (PPR) fait l'objet de servitudes (activités à 
risques, stockages, rejets,...). Qui dit servitudes, dit déclaration d’utilité publique (DUP), acte 
essentiel de cette procédure qui permet de garantir leur pérennité (réglementation d’activités, 
interdictions ...) prescrites dans la zone concernée par la protection. 

Au niveau national le bilan révèle en 2014 que 23114 captages actifs sur 33182 sont dotés 
d’une D.U.P. soit presque 70% des points de prélèvement ce qui représente environ 82% des 
volumes prélevés. 

Source des illustrations ci-après : ARS – SISE-Eaux 
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(Cf. ANNEXE N°7 – Bilans PROTECTION DES CAPTAGES par DUP – Extraction de données ARS / SISE-Eaux du 7.Avril.2014) 

En Aquitaine, les travaux engagés dans le cadre du premier puis du second Plan Régional Santé 
Environnement (PRSE) n’ont pas permis d’atteindre l’objectif de 100% de captages protégés en 
2011 fixé par le Plan National Santé Environnement (PNSE). En revanche, ils ont permis 
d’accélérer l’instauration des périmètres de protection des captages grâce notamment à la 
mise en œuvre de plans départementaux associant partenaires (Etat, collectivités, Agence de 
l’Eau …) et recherche d’une cohérence régionale. 

La région est ainsi passée de 55,8% de captages protégés en 2005 à plus de 84% en 2014. 

 

 

 

 

 

Le département de la Dordogne avec presque 75% de captages protégés (représentant plus de 
80% des volumes prélevés) est au-dessus de la moyenne nationale. 
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2.1 Etat d’avancement de la procédure en Dordogne 

2.1.1 Les captages 

En 2014, 243 captages « actifs » (= Ressources permanentes, d’appoint ou en secours) 
alimentent en eau potable les 557 communes du département, dont 161 sont suivies par le 
SYNDICAT MIXTE DES EAUX de la Dordogne (SMDE24). 
 

Caractéristiques des captages sollicités pour l’alimentation en eau potable : 

 Sources Puits Forages Eaux superficielles 

Nombre de captages Dordogne 112  (46%) 37  (15%) 82  (34%) 12  (5%) 

Nombre de captages SMDE24 76  (47%) 18  (11%) 59  (37%) 8  (5%) 

L’eau potable en Dordogne est pour plus de 50% en volume issue de Sources, à 40% de forages 
et pour moins de 6% d’eaux superficielles (=Prise en rivière ou en retenue). Le prélèvement en 
eau provient donc à près de 95% de captages d’eaux souterraines.  

Aujourd’hui, sur les 243 captages d’eau potable recensés en Dordogne (y compris captages de 
secours), 74.9 % bénéficient d’un arrêté de déclaration d’utilité publique définissant des 
périmètres de protection. Sur la soixantaine de captages restant, 38 font l’objet d’une 
délibération indiquant le lancement de la procédure. Sur ces 38 dossiers en instance, 11 sont en 
cours de traitement : recueil de l’avis de l’hydrogéologue agréé ou étude préalable nécessaire à 
cet avis. Trois de ces derniers ont été terminés et soumis à enquête publique.  

A l’échelle du SMDE24, 117 captages sur 161 bénéficient d’une déclaration d’utilité publique 
définissant des périmètres de protection, 25 procédures sont lancées ou en cours de traitement. 
Une vingtaine de dossiers périmètres de protection sont encore en instance  

2.1.2 L’état d’avancement 

Apprécier l’état d’avancement de la protection de la ressource a nécessité : 
 Un important travail d’inventaire terrain des captages eau potable du département  

(Cf. ANNEXE N°8 – Extrait de l’INVENTAIRE CAPTAGES correspondant aux S.I.A.E.P DE VITRAC et DE CREYSSE) 

 La recherche et la collecte des arrêtés portant Déclaration d’Utilité Publique sur 
l’instauration des périmètres de chaque captage quand ils existaient. 
(Cf. ANNEXE N°9 – Exemple de l’Arrêté Préfectoral de D.U.P sur la source de « La Bulide » - Commune de VEZAC - SIAEP de 
VITRAC LA CANEDA »). 

 D’affecter l’indicateur de l’état d’avancement de la protection de la ressource en eau tel 
que les autorités sanitaires l’ont mis en place et l’ont fait évoluer  
(Cf. ANNEXE N° 10 – Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau par captage SMDE24 en 2014)  

En théorie la valeur de l’indicateur (P 108.3) est fixée comme suit : 
 0% Aucune action 
 20% Etudes environnementales et hydrogéologiques en cours 
 40% Avis de l’hydrogéologue rendu 
 50% Dossier recevable déposé en préfecture 
 60% Arrêté préfectoral 
 80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises 

en place, travaux terminés) tel que constaté en application de la circulaire DGS-SDA 2005-
59 du 31 janvier 2005 

 100% Arrêté préfectoral complétement mis en œuvre (comme ci-dessus) et mise en 
place d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté 
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Dans les faits, pour vérifier l’application des prescriptions des arrêtés préfectoraux, l’ARS réalise 
des inspections et contrôles des périmètres de protection, en présence des représentants des 
collectivités distributrices d’eau (communes ou syndicats) et de leurs exploitants. 

Les inspections sont perçues positivement par les élus, elles permettent d’établir un bilan sur la 
situation des installations, de préciser leurs responsabilités vis-à-vis de la sécurité sanitaire de la 
distribution de l’eau potable et de relancer une dynamique sur la protection et la sécurité 
sanitaire. Ces inspections conduisent à la mise en place de procédures et de travaux 
d’amélioration sur les sites visités et même au-delà. La démarche est relayée par les différents 
partenaires : services de la police de l’eau, SMDE24, Conseil Général, Agence de l’Eau Adour 
Garonne, bureaux d’études… 

L’ARS transmet annuellement aux collectivités l’Indicateur de Performance de la protection des 
captages évalué en pourcentage concernant le niveau d’avancement des procédures des 
périmètres de protection des captages. Dès lors que l’arrêté de DUP est pris, l’indicateur est de 
80%. La collectivité doit mettre en œuvre une procédure de suivi des mesures prescrites par la 
DUP pour obtenir un indicateur à 100%. 

 

A l’échelle du SMDE24, parallèlement à ces travaux, plusieurs séries de bilans ont été 
effectuées et ont donné lieu aux représentations suivantes. Et cela afin d’essayer, d’identifier les 
freins à la mise en œuvre efficace des périmètres de protection. 

 

 

Source : Situation ARS – SISE-Eaux 2014 
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 L’état d’avancement de la procédure de DUP par type de ressource 

 
Source : Résultat Inventaire / Investigations TFE 

 
 Près de 75% des captages d’eaux souterraines (= Sources, Puits et Forages) ont fait l’objet 

d’une procédure de D.U.P Périmètres de Protection terminée  
 La seule procédure de D.U.P terminée sur un captage d’eaux superficielles est de 2011 

 

 La conformité des périmètres par type de ressource 
 

 
 

Source : Résultat Inventaire / Investigations TFE 

 
 Une meilleure conformité des périmètres de protection sur les forages que sur des eaux 

moins protégées naturellement. 
 Les captages réputés être les plus « lourds » à protéger, comme les captages d’eaux 

superficielles (=Prises en rivière) n’ont pas fait l’objet de procédure de D.U.P spontanées  
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 Conformité des PP & Etat d’avancement des procédures de DUP 
Source : Résultat Inventaire / Investigations TFE 

 

 Sur 117  captages bénéficiant d’un arrêté de D.U.P instaurant les périmètres (=Procédure 
Terminée), seuls 16% des périmètres sont conformes pour l’A.R.S 

 

Source : Résultat Inventaire / Investigations TFE 

 

 90% des 21 périmètres de protection reconnus « CONFORMES » par l’A.R.S bénéficient 
d’un arrêté de D.U.P instaurant les périmètres 

 Presque une centaine de captages couverts par des procédures de D.U.P terminées ont des 
périmètres « NON CONFORMES »  
Nota : Généralement, même sans déclenchement de la procédure des PP, le PPI existe et, 
est dans les trois quarts des cas, propriété de la collectivité. Signaler néanmoins le cas de 
PPI propriété de la commune mais pas du syndicat qui a la compétence Eau Potable. Le 
transfert des ouvrages et du foncier lié au service public d’eau potable n’a pas été fait lors 
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de la création du SIAEP ou encore lors d’une intégration de commune. Une simple 
régularisation administrative doit permettre de régulariser ces cas. 

Dans l’inventaire, le critère simple et pertinent retenu pour apprécier la conformité des 
périmètres de protection d’un captage est la réalisation effective des aménagements de 
protection prescrits par l’arrêté de D.U.P. La procédure est terminée quand une Clôture totale 
du Périmètre de Protection Immédiate avec respect de l’implantation et de la hauteur 
minimum, réalisation de travaux annexes éventuellement préconisés …sont mis en œuvre. 

Si plus des deux tiers des 161 captages actifs du SMDE24 sont clôturés, seuls 21 sont considérés  
conformes par l’ARS. 

Excepté la cinquantaine de captages non clôturés, les principales causes de non conformités 
sont dues à la vétusté et l’obsolescence des clôtures et portails (hauteur insuffisante) quand 
leur implantation correspond bien au Périmètre de Protection Immédiate prescrit par D.U.P. 

Remarque : Des captages de sources et des puits sans D.U.P Périmètres de Protection peuvent 
depuis leur mise en service avoir été clôturés, par défaut, sont considérés comme non 
conformes et devront être refaits pour se conformer aux prescriptions de l’arrêté de D.U.P. 

 

2.1.3 Analyse des résultats 

L’analyse des données A.R.S et de l’inventaire réalisé sur le SMDE24 confirme que près de 75% 
des captages d’eau potable recensés en Dordogne bénéficient d’un arrêté de déclaration 
d’utilité publique définissant des périmètres de protection.  

Par ailleurs, les bilans concernant l’état d’avancement de la procédure de DUP à l’échelle du 
SMDE24 révèlent que seuls 21 captages sont « CONFORMES » alors que près de 120 captages 
sur son territoire bénéficient d’arrêtés de D.U.P définissant les périmètres de protection.  

Compte tenu de la nature des travaux de clôture requis, ce n’est pas la difficulté technique des 
chantiers qui peut justifier la part conséquente de captages non conformes ou les retards pris 
en matière de périmètres de protection.  

Par conséquent, les principales difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des périmètres de 
protection ne seraient-elles pas plutôt d’ordre foncier ? 

 

2.2 Diagnostic des périmètres de protection immédiate à l’échelle du Syndicat Mixte 

Départemental des Eaux de Dordogne  

Pour essayer d’identifier les freins à l’application conforme des arrêtés de D.U.P instaurant les 
périmètres, le nouveau volet de cette étude va porter sur la dimension foncière des périmètres 
de protection immédiate du SMDE24 et consistera en un diagnostic des causes de leur non-
conformité. 
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2.2.1 Etat d’avancement des PPI du SMDE24 et analyse des résultats 

RAPPEL : Le SYNDICAT MIXTE DES EAUX DE LA DORDOGNE dit « SMDE24 », c’est, depuis 2011, 
la compétence obligatoire « Protection de la ressource » de 440 communes sur les 557 du 
département. Le SMDE24 regroupe 41 syndicats d’eaux sur les 43 du département et 18 des 64 
communes distributrices d’eau encore indépendantes ce qui correspond à 161 captages de 
ressources en eaux destinées à la consommation humaine. 

 2I Périmètres de protection de point de captage CONFORMES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Résultat Inventaire / Investigations TFE 

 
Sur les 161 captages du SMDE24 il y a 100 Périmètres de Protection Immédiate (P.P.I) NON 
CONFORMES alors qu’ils sont prescrits et définis par D.U.P. 

=> Qu’est-ce qui empêche la mise en conformité de ces captages ? 
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 50% des PPI non conformes sont partiellement voire non clôturés 
 A plus de 75%  quand des P.P.I ont été matérialisés, les clôtures et/ou les portails ne 

respectent pas la hauteur minimum de 1,80 m. 
 Dans tous les cas de non-conformité des PPI, il n’y a aucune certitude sur la fiabilité de 

l’implantation d’un périmètre matérialisé qui ne sont pas ou que partiellement bornés pour 
garantir l’exactement correspondance avec le  tracé du P.P.I prescrit par arrêt de D.U.P. 

 Enfin 7% des cas de non-conformité des P.P.I sont dus au fait que les collectivités, maîtres 
d’ouvrage, responsables de la distribution d’eau potable n’ont pas la pleine propriété 
obligatoire de ces périmètres. 

2.2.2 Difficultés en matière de périmètre de protection : Une problématique foncière 

L’étude des cas de non-conformité des P.P.I bénéficiant pourtant d’arrêtés de D.U.P périmètres 
de protection sont essentiellement liés à un défaut d’identification du foncier et sont parfois 
combinés à des difficultés d’acquisition. 

(Cf. ANNEXE N°11 – Extraction des inventaires « SITUATION FONCIERE DES PPI » sur les captages des S.I.A.E.P DE VITRAC et DE CREYSSE) 

En effet, c’est manifestement la méconnaissance précise des limites des périmètres sur le 
terrain (Peu ou pas de traces de bornages complets de P.P.I) qui se révèle être le principal frein 
à la mise en œuvre complète des arrêtés. Sans bornage ni implantation précise des périmètres, 
les travaux de clôtures, de portails … sont mis en attente ou sont à reprendre faute de 
conformité aux prescriptions des D.U.P (Mauvaises implantations, risques d’empiètements …). 

Par ailleurs, l’article L.1321-2 alinéa 1 du Code de la Santé Publique faisant obligation à la 
collectivité d’acquérir en pleine propriété les terrains constituant le PPI autour du point de 
prélèvement d’eau, est aussi une source non négligeable de conflits et de litiges entre les 
propriétaires riverains qui vont être illustrés par l’étude de deux cas particulièrement 
démonstratifs 

Ce travail permettra de parcourir, de décliner et d’éprouver l’éventail de dispositions 
règlementaires prévues par le Code de la Santé Publique, le Code Civil, le Code de 
l’Environnement… qui construisent progressivement le droit sur l’eau… avec les difficultés 
rencontrées à leur mise en application dans des situations complexes et des contextes politiques 
et socio-économiques sensibles.  

2.2.3 Etudes de cas 

L’enjeu majeur des cas étudiés est l’acquisition de la pleine propriété du Périmètre de 
Protection Immédiate autour d’une source dont le captage assure l’alimentation publique en 
eau potable de collectivités humaines. Ces études de cas pratiques vont permettre d’apporter 
un éclairage sur la dimension foncière de la propriété et l’usage de l’eau [8], le passage en 
revue des principaux textes de droits relatifs aux eaux de sources. Ces situations illustrent 
l’esprit d’une législation qui manifeste une tendance nouvelle à la restriction des droits du 
propriétaire foncier.[7]&[9]. 

Comme nous l’avons déjà mentionné cette tendance est illustrée par la loi du 3 Janvier 1992 sur 
l’eau et codifiée dans le Code de l’Environnement. « L’eau fait partie du patrimoine commun de 
la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans 
le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général » (art. L.210-1, al.1 Code de 
l’Environnement). « L’usage de l’eau appartient à tous dans le cadre des lois et règlements ainsi 
que des droits antérieurs établis » (al.2). 
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L’esprit de cette réglementation est indiqué dans la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 dont les 
dispositions « ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource en eau » (art. L.211-1, Code 
de l’Environnement). Il est ainsi précisé (art. L.211-1, I) que la gestion équilibrée vise à assurer :  

1. La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides… ; 
2. La protection des eaux et la lutte contre toute pollution… qu’il s’agisse des eaux superficielles, 

souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 
3. La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
4. Le développement et la protection de la ressource en eau ; 
5. La valorisation de l’eau comme ressource économique et la répartition de cette ressource  

Autant d’objectifs mis en relation avec des finalités, de manière à satisfaire ou concilier, lors 
des différents usages, activités ou travaux, les exigences de : 

1. La santé, la salubrité publique, la sécurité civile et l’alimentation en eau potable de la 
population ; 

2. La vie biologique du milieu récepteur, et spécialement la faune piscicole ; 
3. La conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 
4. L’agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l’industrie, de la 

production d’énergie, des transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des 
sports ainsi que de toutes autres activités humaines légalement exercées  

Par conséquent, l’examen des différentes situations doit prendre en compte non seulement le 
Code Civil mais aussi le Code de l’Environnement et le Code Rural. 

Enfin, bien que le législateur du point de vue du droit public, distingue les eaux superficielles, les 
eaux souterraines et les eaux de la mer, on doit, dans la perspective du droit privé qui intéresse 
l’étude distinguer : 

  En priorité les eaux de source  
 Eventuellement dans une moindre mesure les cours d’eau. 

2.2.3.1 Le PPI du Captage de la Source de Grande Fontaine – Commune de CREYSSE  

Situation – Contexte 

Dans le Sud du département de la Dordogne, en bergeracois,  le Syndicat Intercommunal 
d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) de CREYSSE et SAINT GEORGES regroupant 8 communes 
(Plus de 2500 abonnés) exploite depuis plus de 50 ans, le captage de la source de « La Grande 
Fontaine » (Captage aménagé aux frais de la commune de CREYSSE à la fin des années 40). Il 
s’est engagé, conformément à la législation en vigueur à assurer la mise en conformité des 
périmètres de protection de ce captage. 

Or, ce captage est privé, ainsi que les terrains autour, puisqu’ils appartiennent aux Papèteries 
SAS Bernard DUMAS rachetées en 2012 par le groupe japonais Hokuetsu Kishu Paper (4140 
salariés), poids lourd de l’industrie papetière. Ces papèteries puisent aussi l’eau de ce captage à 
des fins industrielles (Cf. ANNEXE N°12 - Le 1.07.2012, l’Arrêté Préfectoral Complémentaire instruit par la DREAL fait mention d’un  

prélèvement plafonné d’eau industrielle  de 500 000 m3/an dans le ruisseau « La Creyssette » affluent de la Dordogne formé par la source de 
Grande Fontaine). 

Cette papèterie industrielle en plein bourg et principal employeur sur la commune de CREYSSE a 
remplacé au fil du temps un ancien site proto-industriel, un moulin à papier bordant la 
Dordogne construit en 1470. 
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A ce jour, « une entente » non formalisée entre le SIAEP et l’industriel permet un « co-usage » 
de la ressource. 

L’application stricte de la législation impose que l’Etablissement Public de Coopération Inter 
Communale (EPCI) responsable de la distribution d’eau potable c’est-à-dire le SIAEP ait la pleine 
propriété du PPI. Ce périmètre immédiat autour du captage implique que la société Bernard 
DUMAS cède au SIAEP le fonds d’émergence de la source et les terrains dans les limites des 
prescriptions prévues par l’arrêté de D.U.P. 

Prétentions des parties 

Le S.I.A.E.P, dans le cadre de ses obligations légales souhaite faire l’acquisition amiable de la 
pleine propriété du périmètre de protection immédiate de l’unique ressource qui approvisionne 
le service public d’eau potable. Il assurera ainsi la réalisation des mesures nécessaires à 
l'institution des périmètres de protection tout en maintenant et préservant le droit d’usage de 
l’eau des papèteries DUMAS. 

De son côté, le « papetier » propriétaire du fonds d’émergence de la source qui emploie 
actuellement une soixantaine de personnes à CREYSSE (1850 habitants) et qui vit au quotidien 
la concurrence industrielle, est lui aussi soucieux de la protection du captage synonyme d’une 
eau brute de qualité, en quantité, essentielle à son activité. Il a donc préféré jusqu’ici conserver 
la maitrise immobilière et privilégier le maintien du compromis actuel. 

On imagine aisément, à la simple présentation de ce cas, combien des enjeux économiques, 
politiques et sociaux peuvent compliquer la mise en conformité obligatoire de la protection d’un 
point de captage d’eau potable. 

Situation Juridique 

Effectivement, en principe, d’après les dispositions de l’article L.215-13 du Code de 
l’Environnement, une déclaration d’utilité publique (D.U.P) suivant les modalités de l’article 
L.1321-2 du Code de la Santé Publique doit être effectuée pour la détermination de périmètres 
de protection autour des points de captage d’eau potable. Cette déclaration d’utilité publique 
est nécessaire s’il s’agit d’une « dérivation des eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une 
source ou d'eaux souterraines, entreprise dans un but d'intérêt général par une collectivité 
publique ou son concessionnaire, par une association syndicale ou par tout autre établissement 
public » comme le dispose l’article L.215-13 du Code de l’Environnement. 

En ce qui concerne les périmètres de protection, l’assiette du périmètre de protection 
immédiate doit être acquise en pleine propriété par l’autorité publique (ensemble de l’assiette 
en pleine propriété : usus et abusus et fructus sans indivision) cette condition n’implique pas 
que le périmètre de protection rapprochée, puisque non-inclus dans celui de protection 
immédiate, doit lui aussi être acquis en pleine propriété. 

Article 642 Code Civil 

« Celui qui a une source dans son fonds peut toujours user des eaux à sa volonté dans les limites 
et pour les besoins de son héritage. 

Le propriétaire d'une source ne peut plus en user au préjudice des propriétaires des fonds 
inférieurs qui, depuis plus de trente ans, ont fait et terminé, sur le fonds où jaillit la source, des 
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ouvrages apparents et permanents destinés à utiliser les eaux ou à en faciliter le passage dans 
leur propriété. 

Il ne peut pas non plus en user de manière à enlever aux habitants d'une commune, village ou 
hameau, l'eau qui leur est nécessaire ; mais si les habitants n'en n'ont pas acquis ou prescrit 
l'usage, le propriétaire peut réclamer une indemnité, laquelle est déterminée par experts. » 

En principe, d’après les dispositions du premier alinéa de l’article 642 du Code Civil, le 
propriétaire du fonds d’où la source jaillit et qu’on dénomme fonds d’émergence dispose d’un 
droit d’usage limité sur l’eau de source (« dans les limites et pour les besoins de son héritage »). 

Ce droit d’usage est limité par d’autres éléments. D’après l’alinéa 3 du même article, si l’eau est 
nécessaire aux habitants d’une commune, village ou hameau il ne peut leur en enlever l’usage. 
Les tiers pour qui l’eau est nécessaire disposent donc également d’un droit d’usage sur ces 
eaux. S’ils n’ont pas prescrit ce droit, le propriétaire du fonds peut réclamer une indemnité. La 
jurisprudence précise la notion de hameau, en indiquant qu’il faut que la source concerne au 
moins un groupe de 24 habitants (Requête 4 déc. 1895, DP 1896. 1. 342). En fait, ce qui ressort 
des différentes décisions de justice, c’est la pluralité nécessaire des habitants concernés par la 
source (pas d’intérêts particuliers). 

La jurisprudence ajoute que l’usage de la source par la collectivité doit être nécessaire et 
continu. 

Article 643 du Code Civil 

Si, dès la sortie du fonds où elles surgissent, les eaux de source forment un cours d'eau offrant 
le caractère d'eaux publiques et courantes, le propriétaire ne peut les détourner de leur cours 
naturel au préjudice des usagers inférieurs. 

L’article 643 du Code Civil ajoute une restriction conditionnelle au droit de propriété du 
propriétaire d’une source ayant le caractère « d’eau publiques et courantes ». Il faut définir ce 
caractère. 

Pour qu’une source ait ce caractère, il faut d’abord qu’elle ait un débit suffisant et qu’elle ne 
constitue pas un simple affluent, qu’elle forme au moins un ruisseau d’après la jurisprudence 
constante. Sans cela, l’article 643 ne peut s’appliquer à la source. 

Or, en l’espèce, le syndicat des eaux procède à une dérivation de la source dans un but d’intérêt 
général (fournir de l’eau potable aux administrés des 8 communes qui constituent le SIAEP soit 
plus de 2500 abonnés). 

Donc le préfet peut déclarer le captage d’utilité publique (articles L.1321-2 du Code de la Santé 
publique et L.215-13 du Code de l’Environnement). Le syndicat des eaux est alors tenu de suivre 
la procédure Protection Point de Captage (PPC) jusqu’à l’Arrêté Préfectoral pourtant 
déclaration d’utilité publique sur l’instauration et la définition des périmètres de protection 
immédiate et rapprochée pour acquérir à minima l’assiette du premier périmètre. 

Or, en l’espèce le propriétaire du fonds d’émergence, peut réclamer une indemnité tenant 
compte de la valeur du volume d’eau que l’autorité publique va retirer de la source en vertu de 
l’article 642 du Code Civil (alinéa 3). L’eau de la source est captée dans un but d’utilité publique, 
elle est bien nécessaire et indispensable à l’alimentation en eau potable de habitants des 8 
communes membres de SIAEP puisque c’est l’unique ressource en eau de cet E.P.C.I de près de 
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2500 abonnés. De plus, l’eau est captée continuellement avec l’accord des papèteries Bernard 
DUMAS depuis la fin des années 40 ; au départ par la commune de CREYSSE pour l’alimentation 
de la commune puis par le syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable (SIAEP) à 
compter de sa création en 1952. La source forme le ruisseau « La Creyssette » à écoulement 
continue avec un débit minimum de 300 m3/h soit 83 litres/seconde supérieur au débit 
minimum d’environ 15 litres/seconde caractérisant les eaux publiques et courantes. 

Par ailleurs, la source bénéficie aux habitants de la commune Creysse, Lamonzie-Montastruc, 
Mouleydier, Queyssac, Saint-georges de Montclar, Saint Sauveur de Bergerac et une centaine 
d’abonnés des écarts de la commune de Bergerac ; elle remplit ainsi les conditions de l’alinéa 3 
de l’article 642 du Code Civil. La source est captée de manière continue et nécessaire, avec 
l’accord (non formalisé) du propriétaire du fonds. De plus, son débit est suffisant pour que l’on 
puisse attribuer à ses eaux le caractère d’eaux publiques et courantes. Les conditions de l’article 
642 du Code Civil précisées par la jurisprudence pour limiter le droit de propriété de la source à 
un simple droit d’usage sont donc remplies. Le propriétaire du terrain n’est donc qu’un simple 
usager, il ne bénéficie que d’un droit d’usage limité sur la source. 

De plus, le S.IA.E.P bénéficie d’un droit d’usage par prescription sur la source qu’il exploite 
depuis plus de trente ans. Ainsi, le propriétaire du fonds d’où la source jaillit ne peut réclamer 
l’indemnité prévue par l’article 642 du Code Civil  

Par ailleurs :  

 Les travaux de captage de l’émergence de la source réalisés fin des années 40 pour en 
optimiser le débit et l’exploitation a été financés par la commune de CREYSSE avec l’accord 
des papèteries Bernard DUMAS. Il est fait mention de cet accord dans un rapport de 
proposition de subventions du Service du Génie Rural – Dordogne – Ministère de 
l’Agriculture le 14.08.1947 (ANNEXE N°12). Les ouvrages du captage sont depuis « co-utilisés » 
par le SIAEP et les papèteries. 

 Depuis plus de 40 ans, le service de la distribution publique d’eau potable sur le territoire 
du SIAEP est exploité par VEOLIA / CEO (Compagnie Générale des Eaux). Dans le cadre de 
cette gestion déléguée du service public d’eau, le délégataire c’est-à-dire VEOLIA / CEO a à 
sa charge l’entretien de l’ensemble des ouvrages dont les équipements du captage.  

Suggestions - Actions 

L’arrêté préfectoral du 4 Août 1976 qui déclare d’utilité publique la création des périmètres de 
protection de la source de « La Grande Fontaine » et le prélèvement d’eau dans la source, 
autorisait déjà le Président du SIAEP à acquérir soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation les 
terrains nécessaires à la constitution du périmètre de protection immédiate  

(Cf. ANNEXE N°12 – Chronologie des faits avec copie des documents correspondants) 

A l’époque le Président du SIAEP également Maire de CREYSSE a privilégié sans succès 
l’acquisition desdits terrains par voie amiable mais s’est refusé à engager les expropriations tel 
que l’arrêt de D.U.P l’y autorisait pendant 5 ans ; par crainte de mettre en difficulté le principal 
employeur de sa commune.  

A ce jour, malgré la loi du 3 janvier 1992 (Art. 13.1) complétant l’article L.1321-2 du Code de la 
Santé Publique, qui rendait obligatoire dans les 5 ans l’institution de périmètres de protection 
autour des captages existants à la date de publication de la loi du 16 Décembre 1964, la 
situation n’a toujours pas été régularisée  
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C’est donc à l’issue des élections municipales de Mars2014 et du changement survenu à la tête 
des papèteries avec le rachat en 2012 de la société B. DUMAS par le groupe japonais Hokuetsu 
Kishu Paper que le SMDE24 au titre de sa compétence « Protection de la Ressource » a proposé 
sous couvert du SIAEP de relancer une ultime tentative de transaction amiable avant d’engager 
une nouvelle procédure de D.U.P autorisant les expropriations nécessaires. 

Cette démarche s’est formalisée par un projet de Promesse de Vente (Cf. ANNEXE N°13) présenté au 
Maire de Saint-Sauveur-de-Bergerac, réélu Président du SIAEP, suite à un nouveau rappel des 
obligations faites aux collectivités responsables de la distribution d’eau potable. Ce document 
censé servir de cadre à la tentative de conciliation avec le nouveau responsable des papèteries 
est vierge du montant de cession qui devrait faire l’objet de négociations. 

L’analyse juridique préalable permet de conclure à l’acquisition par prescription d’un droit 
d’usage de l’eau au profit du SIAEP. Il parait normal de ne considérer comme valeur vénale du 
PPI que les valeurs des terrains compris dans ce périmètre dont le fonds émergent. En effet, 
faute de méthode spécifique d’estimation faisant foi dans la profession, la valeur de la source 
devrait avoir un impact mineur puisque toutes les parties conservent leur droit d’usage 
respectif. 

 
2.2.3.2 Le PPI du Captage de la Source de la Bulide – Commune de VEZAC 

Situation – Contexte 

Dans le sud-est du département aux portes du Sarladais, La source de « La Bulide » se situe à 
2,5 km au sud du bourg de Vézac, à 250 m environ au nord de la rivière Dordogne. La commune 
de Vézac ne possède pas l’emprise de l’ouvrage de captage et la station de pompage qui se 
situe sur les parcelles cadastrales n°830 (M. Léopold MAZERE) et n°828 (Mme Michèle DE 
JONGHE D’ARDOYE) – Section B. La source de « La Bulide » étant exploitée depuis plus de trente 
ans par la commune de Vézac avec accord oral du propriétaire (Parents de Mme DE JONGHE), 
la servitude est avérée. 

Des années 50 au 1er janvier 2005, la source de ≪ La Bulide ≫ était exploitée par la commune 
de Vézac pour assurer l’alimentation en eau potable sur son territoire soit plus de 1000 
habitants. Depuis, la commune de Vézac a adhéré au Syndicat d’Alimentation en Eau Potable 
(S.I.A.E.P) de VITRAC LA CANEDA par arrêté préfectoral en date du 13 Octobre 2004 (Cf. ANNEXE 

N°14). 

Le SIAEP de VITRAC LA CANEDA, groupement de 12 communes qui dessert près de 18000 
habitants pour environ 6400 abonnés a décidé de : 

 Mettre en place les périmètres de protection réglementaires des captages de la source 
de « La Bulide »  

 Mener à bien la procédure d’autorisation de l’exploiter pour la production d’eau potable 
par délibération en date du 8 Juin 2007 (Cf. ANNEXE N° 15).  

 
Ces 2 procédures conjointes relèvent de l’application : 

 Du Code de l’Environnement, articles R.214-1 à R.214-56  
 Du Code de la Santé Publique, articles L.1321-1 à L.1321-8 et R.1321-1 à R.1321-63 
 Du décret n°2007-397 du 22 mars 2007 
 De l’arrêté ministériel du 11 Septembre 2003 modifié le 1er Octobre 2006 
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Comme dans l’étude de cas précédente, la Source de « La Bulide » est d’un débit suffisant dès 
son émergence pour donner naissance à un ruisseau qui confère à l’eau le caractère d’une eau 
publique et courante. 

Cette source jaillit en limite de parcelle et le lit du ruisseau ainsi formé dessine les limites des 
parcelles limitrophes. 

Périmètre de Protection Immédiate du captage de « La Bulide » - Commune de VEZAC 
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Spécificités de ce nouveau cas  

Dans ce nouveau cas, la propriétaire privée d’un des deux fonds d’émergence mitoyen (Mme DE 
JONGHE) revendique la propriété exclusive de la source alors que : 

D’une part, les actes disponibles ne font pas mention de la source dans les descriptifs. A titre 
indicatif la source n’est pas prise en compte dans le calcul des droits de succession lors du 
partage ; la parcelle est considérée uniquement comme de la Terre (T). 

(Cf. ANNEXE N°16 - Chronologie des faits et sa pièce n°5.4 jointe - Actes « Attestation Immobilière & Partage consorts DE JONGHE 
D’ARDOYE » du 9.12.1995) 

D’autre part, les représentations de la Source (la Fontaine) sur le plan cadastral Napoléonien du 
10.09.1830 et le plan cadastral actuel ainsi que la sémiologie employée signifie non seulement 
qu’elle relève au minimum de deux fonds (« Flêches ») mais que l’emprise de la vasque 
constituée par l’émergence elle-même est un immeuble affecté au  public (non numérotée).  

 

Cf. ANNEXE N°17 -. Extraits cadastraux correspondants 

Le droit de propriété exclusif sur la source revendiqué par la propriétaire de la parcelle n°828 
section B limitrophe du fonds « d’émergence » (emprise de la mare constituée par l’émergence 
de la source) peut donc être contesté par le SIAEP. 

Cette propriétaire convaincue à tort d’être l’unique propriétaire de la source, n’est pas opposée 
à une cession des terrains compris dans le PPI mais est décidée à vendre au prix fort le fonds 
d’émergence et la source (Cf. ANNEXE N°18 – Les Pièces n° 20 et 22 de la synthèse chronologique du dossier). 

 

 

Extrait du Plan Cadastral 17.06.2014 

Commune de VEZAC - Section B 
Source : www.cadastre.gouv.fr 

Extrait du Cadastre Napoléonien - 10.08.1830 
Source : Archives Départementales de la Dordogne 
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Par ailleurs, 

 La collectivité exploite seule depuis 1958 la source pour l’alimentation en eau potable de 
la commune de VEZAC (Aucun des propriétaires riverains n’utilise cette ressource pour 
l’irrigation ou les besoins de son héritage); 

 Le captage implanté sur l’émergence de la source et la station de pompage sont des 
ouvrages publics, apparents, exploités de manière paisible, continue pour le service 
public d’eau potable (intérêt général) depuis plus de 30 ans; 

 Depuis une quarantaine d’années, l’exploitation des services de la distribution publique 
d’eau potable de la Commune de Vézac et du SIAEP de VITRAC LA CANEDA sont confiées 
par affermage (Délégation de Service Public) à la société SOGEDO. Cette société gère la 
totalité des équipements du syndicat et entretien donc l’ensemble des ouvrages dont le 
captage de « La Bulide ». 

 L’Arrêté Préfectoral n° 082247 du 13 Novembre 2008 définit les périmètres de 
protection dont un Périmètre de Protection Rapprochée 1 (PPR1) où l’apport de produits 
phytosanitaires ou d’engrais est interdit. Pour avoir une parfaite maitrise des pratiques 
agricoles dans ces périmètres sensibles, le S.I.A.E.P a engagé les démarches pour 
acquérir à l’amiable la pleine propriété non seulement du Périmètre de Protection 
Immédiate qui est obligatoire mais aussi du PPR1. 

(Cf. ANNEXE N° 9 - L’arrêté de D.U.P du 13.11.2008) 
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ANNEXE N°2 
ANNEXE N°2.1: Fluorures en mg/l (valeurs moyennes distribuées en 2013) 
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ANNEXE N°2 
ANNEXE N°2.2: Nitrates en mg/l (valeurs moyennes distribuées en 2013) 
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ANNEXE N°2 
ANNEXE N°2..3: Conductivité (µs/cm) 
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ANNEXE N°4 
Les principaux textes réglementaires en matière de protection des eaux 

 

Dès 1902, la notion de mesures de protection des captages apparaît. Leur détermination est confiée à un 
« géologue officiel ». Depuis cette époque, plusieurs lois, décrets et circulaires ont été promulgués. 

La plupart des pays développés ont émis des lois protégeant la ressource en eau comme en Europe où 
plusieurs directives européennes et lois sur l'eau imposent la mise en place d'un périmètre de protection 
pour chaque captage afin d’empêcher les pollutions des eaux captées et limiter le risque de pollutions 
accidentelles. 

Au niveau de l’Europe, la directive pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau du 23 

octobre 2000 dite DCE "directive cadre sur l’eau", adoptée par le Conseil et par le Parlement 

européen, définit un cadre pour la gestion et la protection des eaux par grand bassin hydrographique 

au plan européen. Cette directive fixe des objectifs ambitieux pour la préservation et la restauration 

de l’état des eaux superficielles (eaux douces et eaux côtières) et pour les eaux souterraines. 

Elle entraînera à terme l’abrogation de plusieurs directives. 

Celles relatives à la potabilité des eaux distribuées, aux eaux de baignade, aux eaux résiduaires 

urbaines et aux nitrates d’origine agricole restent en vigueur. 

 

En France, elle repose essentiellement sur trois textes de lois couramment désignées sous le nom de 

« Loi sur l’eau » et leurs décrets d’application puis suivront les Lois « GRENELLE ».  

 La Loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 
lutte contre leur pollution, Cette loi fonde le système français de l’eau, organisé en six bassins 
hydrographiques, chacun étant doté d’une instance de concertation, le comité de bassin et d’une 
agence financière chargée d’une politique incitative. La loi comporte un important volet pénal 
contre les pollueurs. 

 La Loi n°92-3 du 3 Janvier 1992, dont les prescriptions ont pour objet une gestion équilibrée de la 
ressource en eau. Elle reconnaît la ressource en eau comme "patrimoine commun de la 
Nation". Elle introduit la notion d’unité de la ressource en matière de gestion. Les mesures de 
protection s’appliquent en effet "aux eaux superficielles et souterraines, et aux eaux de mer dans 
la limite des eaux territoriales". Elle dote le bassin d’un instrument de planification, le Schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et prévoit des schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) au niveau local. 

 La Loi n°2004-338 du 21 Avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du 
Parlement européen et du conseil du 23 Octobre 2000 établissant une cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau. 

 La Loi 2006-1772 du 30 Décembre 2006 sur l’Eau et les Milieux Aquatiques dite loi « LEMA » 
institue le droit d’accès à l’eau potable dans des conditions économiquement acceptables pour 
tous. Elle fixe les grandes orientations des IXèmes programmes des agences de l’eau et crée 
l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA). 

 La Loi « Grenelle I » du 11 Février 2009 qui décline en programme les engagements du « Grenelle 
de l'Environnement » 

 La Loi « Grenelle II » ou n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement (parfois appelée loi ENE) est la loi française qui complète, applique et 
territorialise la Loi « Grenelle I » ; en effet, elle la décline à son tour par objectif, chantier, et 
secteur. 

 
La réglementation spécifique en matière de périmètres de protection : 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_sur_l%27eau
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pollution
http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_sur_l%E2%80%99eau_et_les_milieux_aquatiques
http://fr.wikipedia.org/wiki/Grenelle_I
http://fr.wikipedia.org/wiki/Grenelle_de_l%27Environnement
http://fr.wikipedia.org/wiki/Grenelle_de_l%27Environnement
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 L’article L.20 du Code de la Santé Publique (CSP) imposait et définissait les périmètres de 
protection, l’article L.20-1 du CSP traitait des indemnisations. 

 La Loi du 16 Décembre 1964 a modifié l’article L.20 du Code de la Santé Publique et a imposé la 
création de périmètres de protection pour tous les captages mis en service à partir du 18 
Décembre 1964. 

 La Loi du 2 Janvier 1992 a étendu l’obligation de mise en place des périmètres de protection aux 
captages créés avant le 16 Décembre 1964 sauf s’ils bénéficient d’une protection naturelle. Cette 
protection devait être réalisée au plus tard pour le 3 Janvier 1997. 

 L’article L.1321-2 du Code de la Santé Publique (CSP) abroge depuis le 22 Juin 2000 l’article L.20 
du CSP et impose les périmètres de protection qui sont définis par l’hydrogéologue chargé de 
l’étude ; ils font l’objet d’une déclaration d’utilité publique. 

 La Loi de Santé Publique du 9 août 2004 de simplification de la procédure de DUP pour les 
périmètres de protection avec la possibilité de n’instaurer qu’un périmètre immédiat pour 
certains captages naturellement protégés et une inscription aux hypothèques facultative. Les 
nouvelles dispositions législatives facilitent également la maîtrise foncière des zones concernées 
par les périmètres de protection d’eau en permettant aux collectivités locales de préempter les 
terrains concernés par la protection des ressources en eau. De plus les collectivités propriétaires 
de terres, peuvent prescrire au preneur des modes d’utilisation du sol afin de préserver la qualité 
des ressources en eau. 

Les instructions techniques et la procédure à suivre sont détaillées dans : 

 Le décret n° 89-3 du 3 Janvier 1989 modifié, 

 La circulaire du Ministère de la Santé du 24 Juillet 1990 relative à l’instruction technique des 
périmètres de protection, 

 L’arrêté du 31 Août 1993 et la circulaire DGS/VS 4/93 n°24 du 5 avril 1994 relatifs aux modalités 
de désignation des hydrogéologues agréés (HA) en matière d’hygiène publique, 

 La circulaire du 8 Janvier 1993 concernant l’application de l’article 13-1 de la loi sur l’eau de 
1992, 

 La circulaire du 2 Janvier 1997 relative à la mise en place des périmètres de protection des points 
de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine, 

 L’arrêté du 24 mars 1998 relatifs à la constitution des dossiers. 

 Le décret n° 2001-120 du 20 décembre 2001 transposé en 2003 dans le Code de la Santé 
Publique relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles établit les références sanitaires de la qualité de l’eau destinée à la 
consommation. 

Pour information : 
 

 Selon l'exposé des motifs de l'article 53 du projet de loi Grenelle II, mi 2009, « près de la moitié 

de points de captage, produisant près de 40 % des volumes d’eau distribuée, n’ont pas de 

périmètres réglementairement définis ». Le gouvernement justifie ce retard par les « difficultés 

rencontrées au plan local pour la mise en œuvre des procédures de déclaration d'utilité 

publique, pour la fixation des indemnisations et pour les acquisitions foncières ». La Loi propose 

aux services bénéficiant d'un captage non-protégé de demander au Conseil général (sous 

réserve qu'il soit d'accord) de réaliser les études de définition, d'acheter le terrain, ou 

d'indemniser le propriétaire ou exploitant à fins de protection du captage. Cette disposition n'a 

toutefois pas été votée. 

 En 2010, l'article 107 de la loi Grenelle II introduit que « Dans le cas d’une atteinte à la qualité 

des eaux conduisant ou pouvant conduire au non-respect des normes de potabilité, délimiter 

tout ou partie de certaines des aires d’alimentation de captages d’eau potable, pour y limiter, 

dans un délai de trois ans, l'usage agricole des terres à une implantation de prairies 

permanentes extensives ou de cultures ligneuses sans intrants ou, à défaut, y soumettre le 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Grenelle_II
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9claration_d%27utilit%C3%A9_publique
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9claration_d%27utilit%C3%A9_publique
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Indemnisation&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_g%C3%A9n%C3%A9ral_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Prairie_(agriculture)
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maintien d’autres cultures au respect de conditions limitant ou interdisant l’utilisation 

d’intrants de synthèse et établir à cette fin, dans les conditions prévues à l’article L. 114-1 du 

Code Rural et de la Pêche Maritime, un plan d’action comportant, sous réserve du respect de la 

législation européenne, des mesures de compensation. 

 Une liste de 507 captages (sur un total de 34 000 en activité en 2011) les plus menacés par les 

pollutions diffuses (dont de nitrates et pesticides), a été publiée par le gouvernement le 12 

juillet 2011. La plupart .de ces captages dits « Grenelle » sont devenus des « Zones Soumises à 

Contraintes Environnementales » (ZSCE), issu de l’article 21 de la Loi sur l’eau et les milieux 

aquatiques du 30 décembre 2006». Pour chacun d'eux une zone de protection de l’aire 

d’alimentation du captage (AAC) dans laquelle les mesures agro-environnementales sont 

obligatoires a été déterminée. 

Depuis 1964, la mise en place des périmètres de protection a fait l’objet d’une série de lois et de 
dispositions  qui ont établi plusieurs échéances :  

 
 En 1992, la loi sur l’eau et les milieux aquatiques impose la mise en place des périmètres de 

protection pour les captages ne bénéficiant pas d’une protection naturelle dans les cinq ans qui 

suivent sa publication (avant le 3 janvier 1997). 

 En 2004, la loi du 9 août relative à la politique de santé publique fixe un délai de cinq ans pour 

la mise en place d’un périmètre immédiat sur les captages existants avant 1964 et bénéficiant 

d’une protection naturelle (avant le 9 août 2009).  

 En 2004, le Plan National Santé Environnement (PNSE) vise à protéger 80% des captages en 

2008, puis l’ensemble pour 2010. 

Pourtant, en 2014, 70% des captages sont dotés de périmètres de protection, ce qui représente un peu plus 
de 81% du volume d’eau prélevé. Sur le territoire français, l’avancement dans la mise en .œuvre des 
procédures d’utilité publique est inégal selon les départements.   

Si le département de la Dordogne fait plutôt figure de bon élève, les écarts inter-départements s’expliquent 
par le nombre de captages présents sur chaque territoire, ainsi que sur le type d’eaux captées sachant que 
les captages d’eaux superficielles sont très délicats voire impossible à protéger. 

Les causes des retards sont multiples. Tout d’abord, la procédure d’utilité publique est une démarche 
longue (deux à trois ans en moyenne) qui se fait en plusieurs étapes. La multiplicité des acteurs impliqués 
entraîne parfois des blocages et participe à la lenteur du processus. Le coût des procédures pour les 
collectivités est également un frein, lorsque l’aspect financier est pris en charge de manière variable entre 
les départements.  

Par ailleurs, la motivation des gestionnaires reste le principal obstacle à la réalisation de la procédure. 

Des actions ont pourtant été menées pour guider les collectivités, accélérer et simplifier les démarches. Au 
niveau national, plusieurs documents techniques ont été diffusés. En outre, une simplification de la 
procédure sur les plans techniques et administratifs a été réalisée par la Loi de Santé Publique du 9 août 
2004 (possibilité de n’instaurer qu’un périmètre immédiat pour certains captages naturellement protégés et 
inscription aux hypothèques facultative). 

La protection des points de captages contre les pollutions accidentelles est donc une préoccupation 
ancienne, et la démarche règlementaire dont elle fait l’objet rencontre des difficultés. Une prise de 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Mesures_agro-environnementales
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conscience de l’influence majeure des activités polluantes sur la  qualité de la ressource en eau a permis 
d’appréhender les formes majeures de dégradation. 
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ANNEXE N°5 
Représentations schématiques des Périmètres de Protection sur les captages d’eau 

(Source : Agence de l’Eau) 
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ANNEXE N°6 
Extrait pour la Dordogne de l’arrêté « Zones Vulnérables » du 31 Décembre 2012 
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Région Département CdDP CdINSEE Communes nouvellement classées

AQUITAINE DORDOGNE 24 24007 ALLEMANS

AQUITAINE DORDOGNE 24 24058 BOURG-DU-BOST

AQUITAINE DORDOGNE 24 24090 CELLES

AQUITAINE DORDOGNE 24 24097 CHAMPAGNE-ET-FONTAINE

AQUITAINE DORDOGNE 24 24128 COMBERANCHE-ET-EPELUCHE

AQUITAINE DORDOGNE 24 24154 DOUCHAPT

AQUITAINE DORDOGNE 24 24200 GRAND-BRASSAC

AQUITAINE DORDOGNE 24 24243 LISLE

AQUITAINE DORDOGNE 24 24286 MONTAGRIER

AQUITAINE DORDOGNE 24 24323 PETIT-BERSAC

AQUITAINE DORDOGNE 24 24352 RIBERAC

AQUITAINE DORDOGNE 24 24353 LA ROCHEBEAUCOURT-ET-ARGENTINE

AQUITAINE DORDOGNE 24 24460 SAINT-MEARD-DE-DRONE

AQUITAINE DORDOGNE 24 24508 SAINT-VICTOR

AQUITAINE DORDOGNE 24 24553 TOCANE-SAINT-APRE

AQUITAINE DORDOGNE 24 24569 VENDOIRE

AQUITAINE DORDOGNE 24 24586 VILLETOUREIX

Extrait DORDOGNE de l'Annexe à l'arrêté du 31 Décembre 2012 portant délimitation des Zones Vunérables aux pollutions 

par les nitrates d'origine agricole sur le bassin Adour-Garonne
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ANNEXE N°7 
Bilans PROTECTION DES CAPTAGES par DUP – Extraction de données ARS / SISE-Eaux du 7.Avril.2014 
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ANNEXE N°8 
Extrait de l’INVENTAIRE CAPTAGES correspondant aux S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA et de CREYSSE 

 

 

Contrôle périmètre immédiat 

SMDE conformité
Contrôle périmètres SMDE remarques UGE - Maître d'ouvr. - Nom Unité de Gestion INS - Code Code BSS Nom du captage CAP Nom  Type de resS Commune

1ère délibération

collectivité
HA Avis HA Enquête pub CDH Date D.U.P. SMDE Anciennes D.U.P. Etat PPI Foncier

non conforme Problème bache de pompage sous parking 

public, risque d'infiltration d'eau polluée.

La commune va acheter la source, il sera 

possible de démolir les anciens batiments 

vétustes pour faire un ensemble homogène et 

déplacer la station de pompage et le piquage 

de l'usine sur le trop-plein du SIAEP. Une fois 

ces acquisitions réalisées, il sera possible de 

modifier les périmètres de protection.

SIAEP DE CREYSSE CREYSSE 3 08067X0002 GRANDE FONTAINE S PER CREYSSE Angeli 22/08/1995 04/08/1976 SMDE 04/08/1976 Procédure en cours Privé

non conforme

En partie basse, grillage simple torsion en 

partie détérioré, traces d'effraction, pour 

accéder au karst derrière la source??

Dans le talus, cloture h=1,4 m, détériorée, 

traces d'effraction, pour accéder au karst 

derrière la source?? SIAEP DE VEYRIGNAC STE MONDANE VEYRIGNAC 191 08087X0016 ROC BLANC S PER VEYRIGNAC 10/07/2009 demande actualisation arrêté 24/02/1982 SMDE Procédure terminée Commune

non conforme Pas de cloture donc non conforme. SIAEP DE VITRAC VITRAC 360 08087X0001 BOURG DE CARSAC S PER CARSAC-AILLAC 28/05/1983 SMDE Procédure terminée Commune

non conforme Il ne reste de la cloture que quelques poteaux 

béton, donc non conformer.

Pas de trop plein visible.

Danger, il semble exister un captage privé en 

très mauvais état juste à l'amont du captage 

public. Regard à priori sur la nappe permettant 

toute sorte d'intrusions, pas de margelle, 

aspiration à même le sol.

SIAEP DE VITRAC VITRAC 361 08087X0020 CODERC S PER CARSAC-AILLAC 28/05/1982 SMDE Procédure terminée Commune

non conforme Source proche de la dordogne en pied 

defalaise non cloturée.

Débit estimé de l'ordre de 500 m3/h.

1 station dans la vallée en pied de falaise non 

cloturée.

1 station en bordure de route non cloturée.

Au niveau de la source située en zone 

inondable il y a de grosses fuites sous la 

maçonnerie.

Que se passe t'il lorsque la Dordogne monte 

???

SIAEP DE VITRAC VITRAC 362 08086X0031 SINGLE DE MONTFORT S PER CARSAC-AILLAC Lapuyade SMDE Procédure en cours ???

non conforme Pas de cloture donc non conforme.

Stock de bidons de javel vides sur le site.

SIAEP DE VITRAC VITRAC 365 08222X0015 BOURG DE CENAC P PER CENAC-ET-SAINT-JULIEN  04/02/1983 SMDE Procédure terminée MOA (SIAEP)

non conforme Non cloturé, donc non conforme. Des blocs de 

pierre délimitent l'accés sur 1 coté. Un escalier 

non protégé mène directement au captage.

Site très fréquenté et très facilement accessible, 

servant en partie de parking pour les véhicules 

entre le captage et la rivière, donc pas terrible 

même si la DUP n'interdit pas expressement ces 

activités.

SIAEP DE VITRAC VITRAC 366 08086X0021 MONTILLOU 1 P PER DOMME 04/02/1983 SMDE Procédure terminée Commune

non conforme Non cloturé, donc non conforme. Des blocs de 

pierre délimitent un périmètre sur 3 cotés.

Site très fréquenté et très facilement accessible, 

servant de parking pour les véhicules tout 

autour du captage, donc pas terrible même si la 

DUP n'interdit pas expressement ces activités.

SIAEP DE VITRAC VITRAC 367 08086X0029 MONTILLOU 2 P PER DOMME 04/02/1983 SMDE Procédure terminée MOA (SIAEP)

non conforme Pas de cloture, parcelle fermée par des blocs de 

pierre.

Portail h=1,4 m non verrouillé et détérioré.

SIAEP DE VITRAC VITRAC 08087X0014 BORGNE P SEC GROLEJAC 11/01/1988 SMDE Procédure terminée Commune

non conforme Pas de cloture, terrain délimité par des blocs de 

pierres.

Portail h=1,5 m verrouillé.

SIAEP DE VITRAC VITRAC 364 08087X0021 LES DROUILLES F PER GROLEJAC 17/10/1991 08/03/1996 SMDE Procédure à lancer ou à relancer ???

non conforme Cloture acier plastifié simple torsion sur 

piquets béton, h=1,4 à 1,5 m.

Portail acier (de maison) h=1,6 à 1,9 m.

Cloture assez bon état mais localement 

dégradée.

Pas de trop plein, en bordure du ruisseau, 

fonctionne plutôt en puits.

SIAEP DE VITRAC VITRAC 101 08323XX005 BOISSIERE P PER NABIRAT SMDE Procédure à lancer ou à relancer ???

non conforme Pas de cloture, source en pied de falaise.

Pas de trop plein, pompage en cours.

SIAEP DE VITRAC VITRAC 359 08221X0005 LE BRAGUET S PER SAINT-CYBRANET 27/08/1969 SMDE 27/08/1969 Procédure à lancer ou à relancer Commune

non conforme Cloture sans portail, grillage simple torsion 

galvanisé, piquets acier et bois.

La cloture est totalement envahie et écrasée 

par la végétation.

Non conforme, à refaire.

Danger, il faut également refaire un capotage 

étanche sur le captage, en lieu et place des 

plaques de béton dégradées et non étanches 

servant de regard d'accés.

SIAEP DE VITRAC VITRAC 356 08321X0008 BULIDE S PER VEZAC 09/07/1999 01/09/2006 7 au 25/04 09/10/08 13/11/2008 SMDE Procédure terminée Privés

non conforme Cloture et portail source hauteur = 1,2 m 

détériorés.

Station non cloturée et trop plein source non 

sécurisé contre les intrusions.

Se pose également le problème des eaux de 

ruissellement qui doivent se diriger vers le 

captage, à vérifier après débroussaillage.

SIAEP DE VITRAC VITRAC 357 08086X0003 LESTIVINIE S PER VEZAC 09/07/1999 01/09/2006 7 au 25/04 09/10/08 13/11/2008 SMDE Procédure terminée Privés
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ANNEXE N°9 
L’Arrêté Préfectoral de D.U.P sur la source de « La Bulide » - Commune de VEZAC - SIAEP de VITRAC LA CANEDA 
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ANNEXE N°10.1 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau par captage SMDE24 en 2014 
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ANNEXE N°10.2 
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ANNEXE N°10.3 
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ANNEXE N°10.4 
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ANNEXE N°10.5 
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ANNEXE N°10.6 
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ANNEXE N°11.1 
Extraction des inventaires « SITUATION FONCIERE DES PPI » sur les captages des S.I.A.E.P DE VITRAC et DE CREYSSE 
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ANNEXE N°11.2 
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ANNEXE N°11.3 
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ANNEXE N°11.4 
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ANNEXE N°11.5 
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ANNEXE N°12.1 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Chronologie des faits avec copie des documents correspondants 
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ANNEXE N°12.2 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Rapport Géologique du 19 Juillet 1947 
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ANNEXE N°12.3 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Rapport Géologique du 19 Juillet 1947 
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ANNEXE N°12.4 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Adjudication pour les travaux de captage et descriptif du 14 Août 1947 
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ANNEXE N°12.5 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Adjudication pour les travaux de captage et descriptif du 14 Août 1947 
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ANNEXE N°12.6 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Adjudication pour les travaux de captage et descriptif du 14 Août 1947 
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ANNEXE N°12.7 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Adjudication pour les travaux de captage et descriptif du 14 Août 1947 
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ANNEXE N°12.8 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de création du Syndicat de CREYSSE – 2 Juillet 1952 
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ANNEXE N°12.9 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de DUP Projet de travaux et prélèvement– 25 Août 1954 
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ANNEXE N°12.10 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de DUP Projet de travaux et prélèvement– 25 Août 1954 
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ANNEXE N°12.11 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Avis scientifique avec délimitation des périmètres de protection – 14 Mars 1975 
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ANNEXE N°12.12 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de DUP périmètres de protection et prélèvement  – 24 Mai 1976 
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ANNEXE N°12.13 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de DUP le projet  de création des périmètres de protection et prélèvement  – 24 Mai 1976 
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ANNEXE N°12.14 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de DUP périmètres de protection et prélèvement  – 4 Août 1976 
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ANNEXE N°12.15 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de DUP périmètres de protection et prélèvement  – 4 Août 1976 
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ANNEXE N°12.16 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de DUP périmètres de protection et prélèvement  – 4 Août 1976 
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ANNEXE N°12.17 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de DUP périmètres de protection et prélèvement  – 4 Août 1976 
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ANNEXE N°12.18 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de DUP périmètres de protection et prélèvement  – 4 Août 1976 
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ANNEXE N°12.19 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Arrêté Préfectoral de DUP périmètres de protection et prélèvement  – 4 Août 1976 
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ANNEXE N°12.20 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

ICPE S .A.S BERNARD DUMAS Arrêté Préfectoral complémentaire – 1 Juillet 2011 
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ANNEXE N°12.21 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

ICPE S .A.S BERNARD DUMAS Arrêté Préfectoral complémentaire – 1 Juillet 2011 
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ANNEXE N°12.22 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

ICPE S .A.S BERNARD DUMAS Arrêté Préfectoral complémentaire – 1 Juillet 2011 
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ANNEXE N°12.23 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

ICPE S .A.S BERNARD DUMAS Arrêté Préfectoral complémentaire – 1 Juillet 2011 

 

 

 
  



Jean-Christophe ABADIE - Travail de Fin d’Études 
 

 

ANNEXE N°12.24 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

ICPE S .A.S BERNARD DUMAS Arrêté Préfectoral complémentaire – 1 Juillet 2011 

 

 

 

 
  



Jean-Christophe ABADIE - Travail de Fin d’Études 
 

 

ANNEXE N°12.25 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Artiche SUD OUEST du 18 Octobre 2012 
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ANNEXE N°12.26 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Relance du processus d’acquisition du PPI – 20 Mai 2014 
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ANNEXE N°12.27 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Relance du processus d’acquisition du PPI – 20 Mai 2014 
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ANNEXE N°12.28 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » - Relance du processus d’acquisition du PPI – 20 Mai 2014 
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ANNEXE N°12.29 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » - Extrait du Plan Cadastral Napoléonien de 1830 – 12 Février 2014 
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ANNEXE N°13.1 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Projet de Promesse de Vente A sur le PPI – Mai & Juin 2014 
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ANNEXE N°13.2 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Projetsde Promesse de Vente A sur le PPI – Mai & Juin 2014 

 

 
  



Jean-Christophe ABADIE - Travail de Fin d’Études 
 

 

ANNEXE N°13.3 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Projet de Promesse de Vente A sur le PPI – Mai & Juin 2014 

 

 

 
  



Jean-Christophe ABADIE - Travail de Fin d’Études 
 

 

ANNEXE N°13.4 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Projet  de Promesse de Vente A sur le PPI – Mai & Juin 2014 
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ANNEXE N°13.5 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Projet  de Promesse de Vente B sur le PPI – Mai & Juin 2014 
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ANNEXE N°13.6 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Projet  de Promesse de Vente B sur le PPI – Mai & Juin 2014 
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ANNEXE N°13.7 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Projet  de Promesse de Vente B sur le PPI – Mai & Juin 2014 
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ANNEXE N°13.8 
S.I.A.E.P de CREYSSE – Source de « Grande Fontaine » 

Projet  de Promesse de Vente B sur le PPI – Mai & Juin 2014 
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ANNEXE N°14.1 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

Arrêté Préfectoral d’adhésion de la commune de Vézac au S.I.A.E.P – 13 Octobre 2004 
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ANNEXE N°14.2 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

Arrêté Préfectoral d’adhésion de la commune de Vézac au S.I.A.E.P – 13 Octobre 2004 

 

 

 
  



Jean-Christophe ABADIE - Travail de Fin d’Études 
 

 

ANNEXE N°15.1 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

Délibération du S.I.A.E.P s’engageant à mener à bien la procédure périmètres de protection – 8 Juin 2007 
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ANNEXE N°15.2 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

Délibération du S.I.A.E.P s’engageant à mener à bien la procédure périmètres de protection – 8 Juin 2007 
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ANNEXE N°16.1 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » - CHRONOLOGIE DES FAITS 
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ANNEXE N°16.2 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » - CHRONOLOGIE DES FAITS 
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ANNEXE N°16.3 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » - CHRONOLOGIE DES FAITS 
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ANNEXE N°16.4 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Attestation Immobilière » Pièce n° 5.4 bis de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.5 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Attestation Immobilière » Pièce n° 5.4 bis de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.6 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Attestation Immobilière » Pièce n° 5.4 bis de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.7 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Attestation Immobilière » Pièce n° 5.4 bis de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.8 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Attestation Immobilière » Pièce n° 5.4 bis de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.9 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Attestation Immobilière » Pièce n° 5.4 bis de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.10 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Attestation Immobilière » Pièce n° 5.4 bis de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.11 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Attestation Immobilière » Pièce n° 5.4 bis de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.12 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Attestation Immobilière » Pièce n° 5.4 bis de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.13 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.14 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

«Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.15 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage  » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.16 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage  » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.17 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage  » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.18 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.19 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.20 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.21 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.22 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.23 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.24 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.25 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.26 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.27 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.28 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.29 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.30 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.31 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°16.32 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

« Acte - Partage » Pièce n° 5.4 de la chronologie des faits 
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ANNEXE N°17.1 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

Extrait du Plan Cadastral Napoléonien 1830 
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ANNEXE N°17.2 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

Extrait du Plan Cadastral  
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ANNEXE N°18.1 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

Pièce n°20 de la synthèse chronologique des faits 
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ANNEXE N°18.2 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

Pièce n°22 de la synthèse chronologique des faits 
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ANNEXE N°18.3 
S.I.A.E.P de VITRAC LA CANEDA – Commune de VEZAC - Source de « La Bulide » 

Pièce n°22 de la synthèse chronologique des faits 

 

 

 
 


